
Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 12 NornMBI\E 1912. 

Projet de loi ayant pour objet l'assurance en vue de la maladie, 
de l'invalidité prématurée et de la vieillesse. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

Mi-:sslEuRs, 

La mutualité belge ue s'est pas contentée de multiplier ses œuvres locales 
cl d'y amener des adhérents de plus en plus nombreux. Par la réunion de ces 
œuvres en fédérations réziouales cl Pil groupements uationaux, elle a créé 
une orga11isalion raisonnée, à laquelle Ir. Gouvernement a donné un appui 
eflicace cl qu'il tl associée il sa mission adrniui-trative. Gràce ù ces encours 
gcmcnl:-, la mutualité se montre aujourd'hui capable de réaliser pour ses 
affiliés l'ensemble des assurances sociales en vue de la maladie et de l'inva 
lidité prématurée, ainsi que de la vieillesse. 

Préoccupée sans cesse de compléter celle œuvre, elle a manifesté deux 
vœux essentiels: d'une pari, la cousolidation définitive, l><H' une loi générale, 
de ses organismes autonomes comme institutions principales et normales de 
l'assurance, et, dautr« part, l'extension de leur action par le principe de 
l'obligation appliquée dP manière fi diriger vers la mutualité la plupart des 
intéressés. 

L'évolution vers une obligation ainsi entendue de la part des associa 
rions qui onl bénéficié du régime de la liberté subsidiée et qui en ont été 
les instruments, n'implique donc aucuueruent l'abandon de'- formes d'orga 
uisation qu'elles ont pratiquées jusqu'ici. 011 ne demande pas l'abrogation 
du régime <'X istant, ni la substitution d'un système ù un autre. 011 désire, 
au contraire, voir 111ai11tc11ir tout ce qui existe>, niais en ajoutant des garan~ 
ties légales à l'organisation cl aux promesses de la mutualité, et en assurant 
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la régularité des versements de ses membres. Vis-à-vis des mutualistes, 
l'obligation ne doit avoir qu'un rôle auxiliaire et subsidiaire. Vis-il-vis des 
imprévoyants et des non-mutualistes en général, l'intervention officielle, 
devenant principale, doit encore ètre exercée avec le concours de délégués 
de la mutualité, ayant même la majorité dans l'administration de l'orga 
nisme obligatoire : ceci afin d'éviter d'en fuire un instrument de concurrence <, 

courre les œuvres spontanées et afin de se servir, au contraire, de l'obli- 
gatiou pour amener à la mutualité libre tous les éléments susceptibles d'y 
être admis. 

En communication constante avec les divers organismes de la mutualité, 
le Couvernement a vu se préciser peu à peu cette idée fondamentale et 
l'union se faire sur les grandes .lignes d'un projet qui l'exprime. Celle 
œuvre collective, aboutissement naturel d'une collaboration de plusieurs 
années entre l'administration cl les divers groupes mutualistes, formule à 
la fois les vœux dP ceux-ci et le résultat des indications et des e11eo11ragc 
meurs qui leur ont été fournis <'l do111 ils se sont servis avec intelligence et 
dévouement. 

Le Gouvernement. a donc étudié bien volontiers la formule proposée 
ù h1 Chambre par MM. de Ghellinck el consorts, le 24, avril dernier. li la 
reprend aujourd'hui en précisant davantage ses principes et en étendant 
ses applications. Il s'est inspiré aussi du projet déposé, en décembre 191 'l, 
par M. 1,Joyersoen en ce qui concerne les mesures transitoires relatives aux 
pensions de vieillesse. 

Le projet a des racines trop profondes dans les institutions existantes 
pour que ~a justification doive s'arrèter longuement à discuter les théories 
de l'iuuividualism«, de l'assurance obligatoire ou de la solidarité: nationale, ~ ' 
Il est issu, nou pas d'idées a priori, mais des faits cl de l'expérience, des 
œuvres et des vœux des intéressés. Il constitue d'ailleurs le résultat d'une 
transaction pratique entre les différentes tendances el il leur fait à chacune 
sa part. 

L'indépendance, la dignité cl la responsabilité du travailleur et de ses 
associations y sont consacrées. Le prévoyant n 'est mis sous la tutelle, ni de 
l'administration, ni du chef. d'entreprise : celui-ci n'est obligé d'intervenir 
que pour la minime somme de G francs par an et par assuré; il lui est interdit 
de percevoir, par voie de retenues sur les salaires, les versements obligatoires 
des mutualistes ou d'exercer sur eux une pression quelconque quant au 
choix de leur association; il n'a pas à tenir à leur égard de comptabilité : 
toutes les sources de conflit entre lui et les assurés sont écartées. 

D'autre part, la cotisation des mutualistes n'est pas même déterminée par 
la loi en ce qui concerne l'assurance contre la maladie et l'invalidité pré 
maturée : on s'en remet à cet égard à la prudence de leurs associations, 
qui sont responsables des résultats et qui s'administrent et tranchent les 
conflits aussi librement que jusqu'ici. 

Enfin, des garanties protègent la liberté de conscience de chacun vis~à-vis 
de sa mutualité elle-même. Celle indépendance et cette responsabilité des 
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assurés doivent prévenir les abus des systèmes bureaucratiques, notamment 
t., pression politique ou économique et la simulation : les lois anglaises de 
1 902 et d(! 19 ·t ·1 exigent, dans le même but, que les mutualités soient 
:wlf-r:oulrolliug el administrées en général exclusivement par les élus des 
assurés. 

L'assurance obligatoire, telle qu'elle est comprise ici, diffère donc essen 
ticllement du système allemand. Le projet de loi laisse même plus de liberté 
aux mutualités que l:1 loi anglaise du 16 décembre 1911 ; il ne leur impose 
pas une eentralisation financière, qui ne serail pas acceptée en Belgique. 

Quant au système de la solidarité nationale, souvent qualifié aussi de 
théorie de la delle sociale, le projet lui (ait une part dans le régime transi 
toire des pensions de vieillesse. L'État intervient d'ailleurs i, sept titres 
différents, dont six fois par voie de subside à raison des versements obllga 
toires ou libres des travailleurs, et il continue à encourager leurs efforts de 
prévoyance dans une mesure encore plus large que 'tians le passé. 
faahlir un système général d'allocations gratuites à charge de l'Étal, cc 

serait mettre fin .lUX organismes existants, ruiner l'esprit d'initiative et 
l'exercice de la liberté d'association dans le domaine de l'assurance ; ce 
serail placer les bénéficiaires clans une situation de dépendance vis-il-vis 
des pouvoirs publies e~ rendre possibles l,!s faveurs et les rigueurs. L'au 
möne officielle récompenserait l'imprévoyance au détriment et aux frais, en 
partie, de ceux qui ont pourvu eux-mêmes aux éventualités de l'existence; 
paraissant tardive ou insuffisante, elle provoquer-ail une surenchère inces 
sante; spécialement, l'assurance contre l'invalidité, lorsqu'elle n'est pas gérée 
et contrôlée par les intéressés responsables, peut conduire aux abus les plus 
graves. 

Il ne peut ètre sérieusement question d'une centralisation étatiste, lorsque 
l'on se trouve en présence d'établissements d'assurance en pleine prospérité, 
créés, nou pas pour réaliser des bénéfices au détriment des travailleurs, 
mais par crux-ci mêmes qui . peuvent et qui veulent résoudre le problème 
en toutr- indépendance. Les organes et les congrès de la mutualité écartent 
expressément le système des allocations ~ratuites. L'aveu d'impuissance que 
constituerait le recours i1 la gratuité serait d'autant moins justifié que les 
cotisations demandées aux ouvriers par le projet sont sensiblement moins 
élevées cpw dans les pays voisins ( voir annexe 1 ). 

La mutualité belge désire ardemment que la mission qu'elle est prête à 
assumer soit étendue à la fois à l'assurance en vue de la maladie et de l'inva 
lidité prématurée, comme à l'assurance en vue de la vieillesse. Tous les 
congrès Pl organes spéciaux sont d'accord :'l ce sujet, et un grand nombre 
de journaux quotidiens se sont faits les interprètes de leurs vœux. Il y a 
un an el demi déjà, alors que les idées ne s'étaient pas encore précisées eu 
cc sens, un referendum constatait l'adhésion de 1,29'1 sociétés ù la thèse 
consacrée par le projet. 

Cc système trouve son appui dans de nombreuses autorités scientifiques, 
dans l'expérience de l'étrauger 111 dans certaines raisons décisives. Il parait 
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aujourd'hui incontestable que l'as-urance sociah- doit avoir une hase t~l mi 
contrôle local cl que c'1•sl la mutualité, la société d'assurance coutre la 
maladie, ,111i doit fournir cel élément Ioudameutal de l'édiflce. L'invalidité 
prématurée 11'es1 qu" la continuation de la maladie, surtout depuis '1111' les 
accidents du travail sont r1;gis par une lègislation particulière. 

Comme le risque d'iuvalulité est trop irrégulier pour pouvoir être rouvert 
par les mutualités isolées, <·t trop considérable pour être l'objet d'un contrôle 
assez indépendant de la part du groupement local, il importe qu'il soit garanti 
par des organismes fédéraux comportant une aire très large de répartition. 

Cc sont 1;'1· les deux risques principaux; ils menacent Ioule la population 
el précisément aux époques de la vie où le travailleur, ayant d1arge d1• 
famille, a Ic plus besoin d'être aidé. La vieillesse, au contraire, n'est q11'u11 
cas particulier d'invalidité : 6 °/0 à peine de la population ont un âge supé 
rieur f\ 65 ans; e! ces vieillards n'ont plus les mêmes hesoins ni les nièmes 
charges que les travailleurs dans la force de l'ùge. 

C'est ce qui a fait dire que la véritable interprétation du sentiment 
populaire, eu matière de pensions ouvrières, est qu'il faut les accorder. non 
à un âge fixe et éloigné, mais bien aux moments quelconques de l'exis 
tence où le travailleur est atteint, <lans S<'S moyens de subsistance et dans 
ceux de sa famille, par la maladie ou l'invalidité. Le hasard de~ risques 
faisant varier indéfiniment la date de 1·cs situations, 011 c11 arrive ù 
<c individualiser les retraites ,, , c'est-à-dire à organiser l'assurance c11 vue 
de la maladie et de l'invalidité prérnnturée, 

L'iutervention de la loi et l'obligation sont, d'autre part, plus nécessaires 
en cc qui concerne ces assurances qu'au n·gard de la retraite; rn effet, 
l'action de la liberté subsidiée a conduit déj;1 il la Caisse de retraite 
1,200,000 affiliés dont 700,00ù opèrent des versements rrgulier~, tandis 
q111• l'assurance en vue de l;1 maladie 111• .groupe que 500,000 mutualistes, 
dont 250,000 seulement participent a11 sen-iel: (le l'iuvali.lité prématurée. 

Celle ohligalio11 cl le, garan1i1•s lt•gales qui s'y rattachent 11e porteront 
d'ailleurs utteinre à aucune liber!e essrnliPllt! des associatious mutualistes : 
on ne les oblige pas ù recevoir des éléments qui ne leur plaisent pas; on 
ne les soumet à aucun contrôle nouveau : l'intervenuon éventuelle des 
conseils régionaux dans certains services est, en effet, facultative et leur 
action e11 cas de réclamation d'un membre n'a qu'un carnctère analogue à 
celui du ministère public vis-à-vis du tribunal, qui est ici le conseil arbitral 
librement constitué p:ir la mutualité confornu-ment ù ses statuts. Le service 
médical est organisé au gré des associations : il est requis notamment, afin 
d'assurer, comme c'est d'ailleurs la pratique !,{énéralc dès aujourd'hui, que des 
indemnités ne soient accordées qu'en cas de maladie ou d'invalidité dument 
constatées, cl 11011 e11 cas de chômage économique ou pour d'autres causes 
étrangères il l'assurance. 

Par contre, les subsides des chefs d'entreprise et. de l'l~lat sont désormais 
assurés aux mutualités, la liberté ,fo leurs placements est étendue, leurs 
membres s0111 favorisés en comparaison d11s affiliés aux institutions offlcielles 
subsidiaires. 
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D'autre part, il n'est pas illoriqu« de proposer l'obligation N de prévoir 
eu ruéme lt•mps des ré.luctiuus 011 des dispenses tic cotisation pour certaines 
calrgoriPs de personnes : ces exemptious ne priveront pas celles-ci d'office 
d-s ;1,·a111aixrs de la loi, car 1•lli-s ne seront accordées que sur la demande 
des i11h1rl'ssrs et, 1\11 ,·c qui cour-eme les réductions, en tenant compte de 
leur situation el de colle de leur famille. C',·st une restriction daus le gPnre de 
« l'ohligutiou lacultative ,, suggöröP autrefois. 

Le projl'l paraît très bref quand on le met en rrgard des lois étrangères 
relatives aux mêmes objets, Il 11c compte que ;H, artich-s, alors que IP Code 
allemand des assurances en a 1,'l 27, déduction faite des dispositions rela 
tives ;; l'assurance courre les accidents : c'est que les principes sont fonda 
mentalement différents. 

Le présent projet est, en effer, un cadre qui laisse beaucoup de liberté aux 
initiatives des assnciatious ; il doit élrP complété, d'ailleurs, par une série 
d'arrêtés d'exécution. . 

Conformément ù 1., méthode dt! 11·•gislatiou expérimentale déjà appliquée 
avec succès en C<'S matières, certaines dispositions essentielles de ces arrêtés 
pourront plus tard, si le besoin s'en fait sentir, être incorporées i1 la loi 
après avoir subi l'épreuve (!,, la pratique, C11llc méthode dispense de pro 
poser, à l'occasion du projet, l';ihrognlion de n'importe quel article des 
lois antérieures : on sr borne ù améliorer et à compléter . le régime 
existant. 

Les diverses dispositions sont réparties en cinq titres : Ic premier contient 
les bases essentielles du système et les rè;.dcs communes aux deux assu 
rances; Ic second a Irait à l'assurance en vue de la maladie et de l'invalidité 
prématurée; le troisième vise l'assurance en vue de la vieillesse; Ic quatrième 
est consacré aux mesures transitoires et le dernier comporte quelques dispo 
sitions complémentaires, y compris l<1S sanctions pénales. 

L'économie ~énéral1• du projet est la suivante e11 ce qui concerne l'assu 
rance coutre la maladie Pl l'invalidité prématurée: pour les mutualistes la coti 
sation continue ù ètre déterminée par les règlements de l'associatiou ; elle est 
de 18 francs par an pour les autres intéressés, dont 12 pour la maladie et 
6 pour l'invalidité. En échnnge de la cotisation cl sous réserve de l'applica 
tion de l'article 'l 2, 2°, le service médical el pharmaceutique doit être presté 
el une indemnité de ,J franc par jour d'incapacité de travail accordée jusqu'à 
la guérison ou jusqu'à l'âge de füj ans. En outre, une inrlemuiré de 30 francs 
doit être assurée aux femmes en couches. Une première mise de ä millions et 
des subsides annuels assure, 011l le service des sanatoria. Les assurés gagnant 
moins de ,, t) francs pal' semaine pourront obtenir la réduction de leur coti 
sation i.i 12 francs, mais l'indemnih' journalière sera alors réduite de moitié 
pendant les trois premiers mois de maladie. 

Les chefs d'entreprise paient pour l'assurauee-mnladie ::2 francs par an et 
par assuré qu'ils emploieut , l'ltt,11 verse 2n centimes par tranc de cotisation 
d'assurance-maladie, à co111·u1Te11cc de ;-} francs par an, Pl HO 0/

0 
des cotisa- 
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tions d'invalidité prématurée, dans les conditions de la loi du 5 mai 1912t 
soit fr. 3.60 pour la cotisation de 6 francs par an prévue pour les non-mutua 
listes. 

Les ressources de l'assurance-maladie atteignent donc normalement. 
17 francs par an et par assuré o~ fr. 9.50 pour les assurés autorisés à 
réduire leur cotisation de moitié. 

Les ressources de l'assurance-invalidité atteignent normalement fr. 9.60. 
Elles seront augmentées dans le régime définitif Jlar suite du transfert à ce 
service de tout ou partie d'une cotisation de 4 francs imposée aux chefs 
d'industrie au profit du fonds spécial des dotations pour les pensions de 
vieillesse. 

En ce qui concerne les retraites, la cotisation obligatoire des assurés est 
de 6 francs par an ou de 3 francs dans le cas signalé ci-dessus. 

Ce versement, augmenté des subsides de l'État el des primes actuelles de 
la plupart des provinces, assure en régime définitif une rente d'environ 
36ä francs à 65 ans. 

L'allocation annuelle de 65 francs est portée à 120 francs. Les assurés 
âgés actuellement de plus de 40 ans recevront à t:HS ans un accroissement 
de rente du même import, qui sera réduit progressivement en ce qui con 
cerne les intéressés nés de 187 a à 1893. Enfin les caisses temporaires d'in 
demnités organisées par Jes fédérations mutualistes pour leurs membres âgés 
seront subsidiées par l'État. · 
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EXAMEN DES ARTICLES. 

TITHE PREMIEH. 

Dispositions générales. 

Ce titre établit le principe de l'obligation. Il indique les organes des assu 
rances, les modes de versement des assurés et les garanties fondamentales 
tie leur liher+é ; il institue un Conseil supérieur et des Conseils 'régionaux des 
institutions de prévoyance; il règle leur mission et les g1·andes lignes de leur 
fonctionnement; il. assure l'unité de vues des pouvoirs publics dans leurs 
subsides et étend la liberté des placements des mutualités. 

ARTICLE PREl\lIER. 

fi est nécessaire d'affirmer, dès le début de la loi, qu'il est pourvu aux 
risques de maladie el d'invalidité ainsi qu'aux .pensions de vieillesse par le 
principe de l'assurance el que cette assurance est obligatoire. 

Les cnlégorirs d'intéressés auxquelles elle s'applique sont déterminées 
ensuite : il s'agit de tous ceux qui, quelle que soit leur appellation ou leur 
fonction, travaillent moyennant salaire ou tout autre mode de rémunération, 
pour compte, c' est-à-rlirc sous la direction el aux frais d'un agriculteur, 
d'un industriel ou d'un commerçant. Les employés se trouvent donc assimilés 
ici aux ouvriers, et il n'est pas fait de distinction entre les sexes. D'autre 
pari, l'obligation de l'assurance s'étend aux travailleurs occupés dans les 
entreprises publiques lorsqu'ils ne sont pas garanLis1 d'une manière équiva 
lente, en vertu de lois ou de règlements généraux, coutre le dommage 
résultant de la maladie, de l'invalidité prématurée et d~ la vieillesse. 

L'assurance est libre pour les artisans, agriculteurs el commerçants indé 
pendants, pour les ouvriers et employés rémunérés au delà de 2,4-00 francs, 
pour ceux qui sont âgés de plus de 65 ans el pour les travailleurs à 
domicile occupés pour le compte de plus d'un chef d'entreprise : il s'agit 
dans cc dernier cas, en effet, de travailleurs indépendants qui entreprennent, 
à façon ou autrement, des ouvrages pour leur compte. Ils échappent à tout 
contrôle. 

L'admissibilité des travailleurs dispensés de l'obligation 11 tout ou partie 
des avantages de la loi sera régléP par arrèté royal. Ils continueront à 
bénéficier des dispositions existantes. 
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AnT. 2. 

Ct~I article consacre la liberté tin choix de l'assureur pour l'assurance en 
vue de la maladie et de l'invalidité prématurée : ce choix est réservé aux 
assurés exclusivement. 

A défaut de s'être affiliés aux organismes mutualistes reconnus par le 
Gouvernement el agréés par lui pom· ce service, les intéressés seront de 
plein droit assurés par les Conseils ré~ionaux prévus par le projet. 

A~T. ;{. 

En ce qui concerne la retraite, il y a lieu de ne prévoir qu'un seul assu 
reur : c'est la Caisse générale de retraite établie sous la garantie de l'ÉtHl. 
Des discussions cl des œuvres législative:-; antérieures ont tranché celle 
question. 

Toutefois, des mesures transitoires apporteront à cette rég·lc des tempé 
raments (tui seront exposés au titre I\". 

Ain. 4. 

Il s'agit de déterminer ensuite les modes de versement. 
En ce qui concerne l'assurance coutre la maladie et l'invalidité prématu 

rée, l'intéressé mutualiste remet per . sonuellement sa cotisatiun, déterminée 
par les statuts comme il est dit il l'article 1 !), ù l'association agréée qu'il a 
choisie. Sa liberté ù cet rgard es! ½aranlic vi.::.-ù-vis du chef d'entreprise 
par l'alinéa 2, et l'artirk :32, alinéa fi., snnrtioune cette indépendance par 
une amende de 2G il '200 francs pour dwqur' iufracriun. 

L'assuré non mutualiste peul opérer dirrctomcut ses versements au Con 
seil régional. 

Les mêmes règles sont npplirahlPs ù l'assurance contre la vieillesse. En 
outre, comme Ie livret individuel rend toujours possible l'alliliauon directe 
à la Cai!-SC g,•11érale de retraite, cc mode de libération est expressément 
prévu. 

La faculté de s'adresser directement au Conseil régional et à la Caisse ~ 
générale de retraite constitue une garantie pour les intéressésauxquels il ne 
plaît d'entrer dans aucune des mutualités agréées auxquelles ils pourraient 
s'aflilier. 

Ain. 5. 

Cet article PSI la conséquence du précédent et règle ce qui va se passer 
dans la pratique. 

lnterdietiou a été faite au chef d'1•ntrPprîse de déterminer l'association 
dont fera partie le travailleur, ou de l'empêcher de faire partie d'une 
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nssocrauon quelconque. 11 en r~:;ulte évidemment ffllP. le cher d'entreprise 
11'a pas ft opérer de retenues sur les salaires des ouvriers prévoyants. 

Le chef d'entreprise sera doue dispensé de toute responsabilité, de toute 
perception, <le la tenue de n'importe quels comptes, bordereaux ou états. Il 
n'aura qu'une seule chose à vérifier: c'est 1111c le travailleur ((lt'il occupe est 
en règle avec l,1 loi, el celle vérification est réduite ù un minimum pour 
l'assuré qui remplit régulièremem ses obligations; elle ne devra avoir lieu 
qu'une seule fois, savoir lors de la mise en vizuenr de la loi ou, ultérieure 
ment, lors de la conclusion du contrat de travai! ou d'emploi A ce moment, 
l'assuré remettra au chef d'entreprise un ccrtifü·al offiei •• 1, <111i restera valable 
et déchargera Ic patron de Ioule responsnbilité jusqu'à révocation par 
l'assureur. C'est celui-ci qui sera responsable, et non pas le chef d'entre 
prise. 

Eu fait: et pour donner eu mème temps à l'assuré un titre vis-à-vis de sa 
mutualité, il pourra être procédé, par exemple, de la manière suivante : le 
Couvemement fournira graluitrmenl aux mutualités cl aux Conseils régionaux 
un certain nombre de caries portant les mentions nécessaires. Ces cartes 
seront divisées en deux par un pointillé. S11r la partie destinée à rester en 
la possession de l'assuré, la mutualité apposera son cachet el donnera ainsi 
à l'intéressé u11 til re il faire valoir c11 cas de contestation; cc n'est point là 
une nouveauté: les associations remettent depuis longtemps à leurs affiliés 
une ou plusieurs cartes pour leurs di, ers services. 

Sur l'autre partie de la carle sera apposé Ic cachet officiel, mais le titre 
de la mutualité ne devra pas y ft~urcr; re sera le certificat de décharge du 
chef d'entreprise, qui 11

1;H1ra donc pas le droit d'être informé de quelle 
mutualité Ic travailleur Iait partie. 

Lorsque l'assuré sera en défaut d'opérer ses versements obligatoires à 
celle mutualité, ello d11\Ta1 pour se couvrir de sa responsabilité, signaler 
l'omission, soit directement, soit par l'intermédiaire du Conseil régional, au 
chef cl'c11lrcprise; doue, mème en ras de faute de l'ouvrier, le nom de la 
mutualité dont il fait pal'liP ne devra pas êt,:c révélé, mais des retenues 
-cront prél •. vécs sur ~0I1 salaire ,0I1 n•r111 de l'article suivant, Hormis ce cas, 
le chef d'entreprise n'aura jamais il vérifier l'accomplissement des obligations 
d'assurance de l'ouvrier. «clui-ci rostàt-il cinquante ans occupé chez. lui. 

Une disposition spéciale prévoit le contrôle des cotisations versées direc 
lrment à la Caisse de retraite : comme celle-ci n'accepte que des verse- 
111e111s par franc enlier, el qu,• l'ouvrier est tenu ù concurrence de 6 francs 
par an, il sullit qtw cc contrôle ail IÎ('II tous les deux mois. En effectuant 
chaque vrrsemeut d'un Iram, l'assure dc•ma1Hlna au bureau de recette un 
certificat de production pnur déchar~c qu'il remettra au chef d'entreprise. 
Lorsque Ic verserueut obli~atoirc aura été réduit il 3 francs par an, confer 
mérucnt ù l'article 2~, IP certificat 11e devra constater u11 versement qu'au 
boui de quatre mois. 

Le nornhr« des nIliliés di1·r•rls étant infime el dcrnnl sans doute rester 
très restreint, il s'H~ira id rh~ cas exceptionuels. 
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Aur. 6. 

Les retenues sur les salaires seront obligatoires à l'égard des intéressés 
qui n'ont pas produit les justifications nécessaires ou dont la carte-certificat 
aura élé révoquée. 

L'article sanctionne cette obligation du chef d'emreprise : celui-ci est 
responsable du montant dû. .. 

* ,. 

Les articles l1-, 5 cl 6 forment un ensemble de dispositions tendant à 
garantir la liberté d'associatiou fles assurés et1 en même temps, à débarrasser 
les chefs d'entreprise de toutes les vérifications, écritures, contestations et 
trncasseries qui paraissent, aux yeux de la plupart) inséparables de l'assu 
rance obligatoire. 

Le projet du Convemement innove à cet é~ard sur toutes les législations 
existantes el sur toutes les propositions antérieures : des dispositions ana 
logues ne se rencontrent que dans la loi suisse du ·13 juin 19·11. Les 
institutions de la démocratie si décentralisée de Ia Confédération suisse ont 
souvent été recommandées à notre attention, et il y a, en efl-t, maints points 
communs entre le caractère et les traditions de la Suisse et de la Hrlgique. 

Le système du projet donne au chef d'entreprise un intérêt sérieux à 
insérer dans Ic contrat de travail l'obligation pour l'ouvrier de choisir une 
mutualité et d'y effectuer régulièrement Ie, versements légaux. Ce sera sans 
doute bientôt le cas de la plupart des assurés. 

Par là même, les inconvénients el les abus ronstatés ailleurs s,:ront nota 
blement réduits. Les ouvriers ne pourront plus se plaindre d'actes de 
pression, et leurs sociétés ne pourront plus prétendre que la caisse d'usine 
opère une sélection n leur détriment D'autre part, la simulation et les 
fraudes seront prévenues et réprimées, mieux qu'ailleurs, par les associations 
administrées el contrôlées par les élus des intéressés, sur qui retombe la 
responsabilité d'une gestion négligente. 

ART. 7. 

Un Conseil superieur des institutions de prévoyance aura à exercer des 
attributions qui lui sont conférées par la loi et que les arrêtés d'exécution 
auront il compléter. Il pourra ëtre consulté par Ic GouvPrnemenl eu vue de 
la confection de ces arrêtés el s111· toutes IPs questions importantes; il est 
entendu (art. 17) ayant l'af.;réatio11 des mutualités, et cette agréation ne 
peut ètre retirée que de son avis conforme. Il peut étendre la limite lixée à 
l'article ln des phccmenls immobiliers d«•s assnciatiuns mulualisres ; il 
détermine le motie dt! dépôt des garao! ies prévues ù l'article l 6, ;,", et en 
exempte éventuellement les sociétés. 
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Sa composruon, la Msignêllion de ses membres el son fonctionnement 
seront réglés par- arrêté royal. Lr1 mutualité y occupera évidemment la 
place principale ; les actuaires, le corps médical et pharmaceurique, les 
chefs d'entreprise, les Conseils régionaux et l'Administration centrale y seront 
représentés. 

Ces articles règlent l'institution el le fonctionnement des organismes 
destinés à tenir lieu d'assureurs ou éventuellement d'intermédiaires quant 
aux versements à la Caisse de retraite pour tous ceux qui ne font pas 
partie de mutualités agréées. 

Composé en majorité de membres émanant des associations mutualistes, 
le Conseil régional aura naturellement pour mission de diriger vers les 
mutualités elles-mêmes tous les éléments susceptibles d'y être admis. 
Ceux-ci se prêteront d'autant plus volontiers à cette propagande que le 
Conseil, ayant à sa charge tous les mauvais risques rebutés par h-s _sociétés, 
ne pourra souvent, au moyen du minimum des ressources légales, assurer à ses 
affiliés tous 11:s avantages visés par la loi. JI faudra alors réduire les alloca 
tions en proportion des recettes, ou, moyennant les conditions grnéralrs à 
déterminer par voie réglrmeutaire c>I eu considération de chaque situation 
particulière, imposer, comme le prévoit l'article 38 7 du Code allemand, des 
cotisations supplémentaires aux assurés ou i:I certaines catégories de ceux-ci. 
Toutefois, comme les Conseils n'auront qu'une clientèle instable, ils n'auront 
pas, dans le calcul de leurs charg"s, iJ prévoir la constitution de réserves 
techniques. Ils pourront. aussi, ulin de diminuer leurs charges, adopter le 
nombre maximum de jours de carence prévus à l'article 1 6 et, quand il s'agit 
d'accidents du travail, écarter comme le font .d'ailleurs maintes mutualités, 
tout ou partie du risque non couvert par la responsabilité forfaitaire du chef 
d'entreprise. 

Il est à remarquer que la situation des intéressés de ce genre est réglée 
provisoirement d'une manière bien moins satisfaisante par la loi anglaise : 
ils ne sont pas assurés à vrai dire et n'ont droit qu'à <les avantages tempo 
raires dans la mesure du crédit de leur compte individuel, tel qu'il résulte 
des versements. 

Comme organes de l'assurance, les Conseils sont assimilés aux mutualités. 
Un règlement organique déterminera, dans les limites tracées par la loi, 
leur composition, le mode de désignation de leurs membres el leur fonction 
nement. 

Comme, outre les mutualistes, ils pourront comprendre des hygiénistes, 
des chefs d'entreprise et des hommes d'œuvres, ils seront souvent en situa 
tion de sen-ir d'intermédiairr.:-; entre les divers éléments intéressés :1 la 
bonne marche des services dt~ l'assurance. Il sera pr.11t-êl re pos-ible de 
régler ainsi d.ins maintes régions le service médical el pharmaceutique, 
ainsi que la gesuou des sanatoria, 

Le mutualiste qui se croira lésé pourra s'adresser au Conseil pour pro 
voquer l'arbitrage réglé par les statuts de son association : le Conseil n'aura 

,1. 
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pas d'autorité ni de contrôle ù exercer sur la mutualité, mais il pourra agir 
sur elle il cet ég:ml par voie d'avis, comme le ~lini~lère public auprès d'un 
trihuna], el il pourra au besoin intervenir en vue de l'exécution de la .sen 
teuce arbitrale librement rendue (urt. t8). 

Le Conseil statue (art. 19 et 25) sur les demandes de réduction ou de 
dispense de versements obligatoires, sauf recours au j1igc de paix. 

Il reçoit les cotisations patronales (art. 20) el la subvention de l't1.at en 
fovet1r de l'assurance en vue de la maladie et de l'invalidité ( art. 21 ), et il 
s'en sert pour subvenir aux déprnses résultant des services qu'il assume 
d'accord avec les mutualités. JI en opère éventuellement le transfert aux 
associations intéressées qui n'ont pas recours à son intermédiaire pour 
l'orgaui~alion de ces services ; toutefois, en vertu de l'article 23, IPs fédé 
rations pourront lui ènc substituées il cel égard sous des conditions à 
déterminer : les gro11p<'rnP11ts qui auront reçu celle mission se trouveront, 
\·is-:1-vis du Consei], dans une complète indépendance, qui ne doit pas néces 
sairrmcnt exclure des rapports ohligea11ts, par exemple, la prise en 
subsistance ou en surveillance. 

Les articles 9 et 13 permettent enfin au Gouvernement de confier aux 
Conseils, dans le domaine de la prévoyance cl de l'hygiène sociale, des 
attributions étrangères au service de l'assurance, mais que la compétence, 
l'expérience el le dévouement de leurs membres leur permettront d'exercer 
utilement. 

AnT. 14. 

Sous le régime de la liberté subsidiée, une ~rande latitude a pu être 
laissée aux provinces, aux communes et . aux élahlissemenls publics en ce 
qui concerne les règles d'attribuuon de leurs subsides aux institutions 
de prévoyance. Cependant, afin d'éviter des mesures de nature à contre 
carrer directement l'effet de la iégi~lali~ln existante et des interventions 
budgétaires du Gouvcrnemeut, les lois du 19 mars 1898 el du 5 mai 1912 
ont dû d(•jà tracer certnines limites à cet égard. 

Dans un rrgime d'obligation, les citoyens se trouvent astreints à des 
prestations et soumis à des rrglt•nw111a1ious comhinées par ia loi dans un 
hut. déterminé. Il est dès lors inadmissible que les pouvoirs provinciaux et. 
communaux puissent intervenir de manière à entraver d'une manière quel 
conque la réalisation des vues du légishtenl' et spécialement à détruire ou à 
diminuer les gara11ties données aux intéressés en échange des sacrifices qui 
leur s011t imposés. 

L'article 14 a pom· ohjet de prévenir des actions divergentes de ce genre. 
SpédalemP111, il interdit aux pouvoirs inférieurs de refuser des avantages à 
certuiues mutualités 011 ù leurs membres à raison des opinions alllchées par 
ces gl'o11pes ou par leurs ulliliés. 

Si, d'autre part, il est loisible à de-; associations dont personne n'est 
obligé de Iairu partie, d<~ mettre à l'entrée des membres Lelies couditions 
qui leur convieuueut, il ne peut être admis, sous un régime d'obligation, 
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que di•s av:inta~t•s prnvennni de dr-niers publies soient refusés à celles de 
ces associariuns qui ouvreu: le plus largPment leurs porie!', n.ème à des 
membres d'un â}{e n-lativrnu-nt élev é. Permettre t'es exclusions, ce serait 
autoriser des administrations à favoriser des sélections contraires au vœu 
de l.i loi, puisqu'elles auraient pom· conséquence J,, contraindre des assurés 
âgés i1 se contenter de l'assurance que pourraient leur procurer les Conseils 
régio11aux~ an•c tics avantages réduits ou moyennant des conditions plus 
onéreuses. Un âge maxi11111111 ,l'adrni~sibilité dans les associations de 
prévoyance ne pourra donc plus ètre imposé par les)ouvoirs publics : il 
appartiendra aux mutualités seules, émancipées ainsi encore à un nouveau 
point tie ''UI' par h1 loi, ile veiller il leurs intérêts el de pesl'r leurs respon 
sabilités. 

La loi é1a11L basée sur la prévoyance, \·0111:rnt récompenser l'effort et 
eucourauer la formation di-s réserves techniques, les subsides ne pourront 
être proporriouués aux dèp('n-.es. 

En nurun eas, les mutualités 11e pourront ù cet é~ard être +raitées moins 
favorabh-rneut que les Co11s •• ils régionaux : c'est là un exemple d'application 
des principes fondamentaux du projet. 

ART. 15. 

On s'est plaint de ce (Ille la loi du 23 juin 1894 limitât d'une manière 
trop stricte les plncemeuts que le~ mutualités sont autorisées à faire. Il y <1 

lieu de tenir compte de ces réclamations. Les placements autorisés ici sont 
admis par des lois élr;rn~èrcs. 

TITRE Il. 

Assurance en vue de la maladie et de I'invaltdité prématurée. 

Il a paru utile <le réunir sons un seul litre ces deux assurances. Elles 
ont été traitées séparément par certains systèmes lrgislatirs qui 011t précédé: 
les enseignements de la science el de l'expérience en e·,,w, matière ou qui 
n'en ont pas tenu compte, non plus que iles institutions existantes. 

Mais il n'est plus conte-té aujourd'hui, en théorie comme en pratique, 
que l'assurance en vue d(~ l'iuvulirlité prématurée, abstraction faite des 
accidents du travail, doit être intimement unie à l'assurance en vue de la 
maladie. Celle-ci doit être I'intermèdiaire local de l'autre, qui en est le pro 
longement. E'les ont bes iin l'une de l'autre; Ie contrôle Ùl'S intéressés est' 
leur condition d'existence et les garant il contre les abus: aussi, elles s'ac 
commodent parfailenwnt de l'orga11îsation décentralisée el a111011ome de la 
mutualité. Les di-positious l1•gales qui leur COil\ ienucnt se coufoudeut ù peu 
de chose prè .•. 

L'assurance eu vue de la vieillesse, au contraire, corn porte la centra - 
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lisation financière el n'offre 1111'un rôle d'intermédiaire à la mutualité; 11• 
contrôle cfo c1•1lt>-c·i n't•~t pas nécessaire pour vérifier l'admissibilité aux 
rentes: l'état civil suffit. 

Il n'est donc pas praliqm• de réunir l'assurauee-invali-lité el l'assurance 
vieillesse: celle fusion priverait la première du contrôle local intéressé qui 
.lui est indispensable, 011 bien il faudrait l'organiser en double et it plus 
grands frais, à côté <11, 1·1\111i si simple et si peu coûteux qu'offre l'assurance 
maladie. 

L'assurance-invulidité s'est d'ailleurs organisée en Belgique spontané 
ment sous sa forme naturelle de eontinuntion ,le l'assurance-maladie: les 
conseils el les encourazements 111! GouHmwmenl ont contribué notable- ,_, 

ment ù généraliser son 1wgauisation dans tout le pays. La loi 1111 5 mai ·l ~)12 
vient de consacrer cette situation de fair, résultat d'une évolution calculée cl 
souhaitée, qui a considérablement fortifie l'inlluence, Ic presJige et les bien 
faits de la mutualité cl qui a valu, de la part de spécialistes étrangers, de 
vives félicitations à la BelgiljllC. 

Il n'y a donc aucun morif d'abandonner celle coordination de l'assurance 
maladie el de l'assurauce-invatidiré. 

Le titre Il renferme les règles spéciales à celte double assurance désor 
mais associée. li établit d'abord les garanties légales qui doivent assurer, de 
la part des groupements mutualistes, la prestation ù leurs membres des avan 
tages de la loi; il dérermine ensuite les cotisations dos assurés 11011 affiliés à 
ces groupements ainsi que les réductious cl les dispenses éveutuelles ; puis 
les versements des chefs d'entreprise et leur destination; les subsides de 
l'État el, enfin, l'intervention Je celui-ci en faveur des sanatoria. 

Aur. ·16. 

Les associations mutualistes seront agréées pour le service de l'assurance. 
La demande d'agréalion compruml évidemment l'eng;igemcnt de fournir au 
chef d'entreprise, pour sa décharge, le certificat prévu il I'article ;;, et d'as 
sumer la responsabilité du service de l'assurance envers les alliliés. 

La mutualité qui 11e remettrait pas en temps utile à ses membres la carte 
double contenant celle décharge el constituant pour eux-mêmes le titre don 
nant droit aux avantages de la loi, serait en défaut el l'agréation pourrait 
lui être ret irée. 

Il s'agit, en effet, ici de la condition fondamentale moyennant laquelle 
les associations pourront exercer, à la place des pouvoirs publics cl des chefs 
d'industrie, Ic contrôle des versements réguliers de leurs membres. 

Seules les sociétés reconnues l(lgal1•111en1 peuvent étre r1gréées. Déjà les lois 
antérieures du 23 j11i11 l 8H4, du 1 D mars· 1898, du l O mai 1900 el celles 
qui l'ont modiliée, r111i11 la loi du 5 mai I Ut :2 011l établi la reconnaissance 
légale comme condition de leurs ê:Ha1,t;1g,•s. 

Ces sociétés devront accorder à leurs membres une série de prestations 
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et de garanties énumérées à l'article 16, el cette situation devra être durable, 
c'est-à-dire sanctionnée par les statuts, dont la révision est soumise aux for 
malités de la loi <lu 23 juin ,1894. 

La hase de ces avantages, c'est Ic service médirai. Sans l'intervention du 
médecin, il 11'y a pas de garê111tic suftisante que l'indemnité est donnée pour 
cause de maladie: l'assurance-maladie ne petit empiéter sur le domaine des 
unions professionnelles, qui sont le mieux placées pour réaliser I'assurauce 
contre Ic chômage économique. En outre, les soins du médecin constituent 
la garantie, pour la mutualité; que la maladie est combattue eftlcacemenr el 
que lè membre auoint ne la laisse pas se prolonger. Des administrnteurs 
expérimentés affirment que 1'a11g111entalio11 des frais médicaux a pour consé 
queuce la diminution des indemnités : cc pararloxe apparent s'explique en 
cc SPIIS que l'intervention du médecin PI_I lPmps utile et aussi souvent qu'il 
le faut mot fin pins rapidement ii l'incapacité de travail er, par conséquent, 
au droit à l'indemnité. Le service pharmacculiq11e est le complément néres 
saire du service médical. 

Mais si la loi exige que les mutualités n'èlceordrnt pas l'indemnité sans 
certificat rnédica 1, elle les laisse complètement libres quant à l'organisation 
du service. Il suffit qu'il soit justifié que les membres en jouissent, soit à 
l'intervention de leur mutualité, soit de n'importe quelle autre manière. 

Comme les articles 20 et 2·1 l'i11diq11c111, les subsides de. l'ltt:it et des chefs 
d'entreprise sont destinés avant tout à faciliter aux assurés l'organisation du 
service médical el :'l leur -permellre de rémunérer convennbtcmcnt les méde 
cins. Les longues el coùreuses études de ceux-ci, les dangers auxquels ils 
s'exposent el la responsabil ité qui leur incombe doivent êlre pris en consi 
dération. Le service médical ne peut atteindre son bul préventif et curatif 
que s'il est matériellement possible aux praticiens d'y consacrer le temp~ el 
l'atrcntiou nécessaires. 

La seconde condition de l'agréation, c'est que l'indemnité atteigne au 
moins un franc par jo111· rl'iucapacité de trnvail résnltnnt de la maladif! ou 
de l'invalidité. Celle condition a Mji1 éll~ admise par la loi du 5 mai ·1 ~H '2, 
en cc qui concerne les caisses mutualistes d'assurance en \'UC de l'invalidité 
prématurée qui désirent obtenir les suh-ides de l'État. 

Dans l'intérêt des sociétés, un délai de cnrence de trois jours au moins 
est d'usage, mais la ioi ne l'impose pas. Cc délai peut aller jusqu'à neuf 
jours : il y a ici une latitude qui tient compie de situations spéciales: 
notamment ù l» c,1mpag11e. L'épargne personnelle peur souvent parer aux 
conséquences des indispositions de courte durée : il ne faut pas lui enlever 
toute raison d'èue tl. imposer la charge entière ù la mutualité. 

Le rôle de I'assuruncc-maladic est normalerncut limité :', trois mois: 
ensuite il apparli<•nt à l'assurauce-iuvalidiré d'intervenir. Certaiues sociétés 
SP trouvent dans une situation difflcile ou 1110111 que des réserves insufll 
saules, paree qu'elles prolongent leur· intervention au dPl:'1 d11 celle durée. 
La loi leur fournil l1\ moyen de_ remédier i1 cet inconvénient : en même 
temps, elle leur faeilite leur n11ss10111 le subside de l'ttut en faveur ·de 
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l'invalidité étant dr 60 centimes, alors q1w Je subside pour l'assurance-maladie 
n'est que de 2:S centimes pnr franc. Les· mutualités out donc tout intérêt à 
transférer au service d<• l'invalidité toute incapaeité de travail <tui excède 
trois mois ri à disposer en ,·011srq11P11ce leurs eoti-ations de façon f1 profiter 
le plus possible des encouracemeuts de l'État. 

Le troisième avantagP exigé est l'indemnité dite de maternité. Beaucoup 
de sociétés l'accordent déjà. fi y a lieu (lp généralisrr celte mesure qui 
facilite l'observation de l'article 5 de la loi du 13 décembre 1889, aux 
termes duquel les ouvrières ne peuvent être employées au travail pendant 
IPs quatre semaines qui suivent leur acrouchement. 

En llalie, l'indemnité Pst de /1,0 francs, mais une cotisation ohligatoire 
de 1 franc par an e:-1 imposée à toutes les ouvrières de 1 t, ü 20 ans, et de 
2 francs à celles fip plus de 20 ans. 

Il ne purult pas y avoir lien en rlrl~icpw, vu Ir caractère familial de la 
plupart. des mutualités, d'imposer 111w cotisation spéciale à rel effet. 

Les couditions suivantes 011t trait aux ~arn111ies à fournir par les associa 
lions à leurs mornhres. Lt• contrôle ne doi: élr!i influencé ni par la camara 
derie professionnelle, ni par un« pro-sion patrouale ou autre. L'on a constaté 
que l'absence d<• cette g:m1n1ie a amr-né la ruine, en Belgique comme à 
l'etranger, de no111hre11srs mutualités profcssionnell<•s. 

L'association mutualiste tenant lieu d'organe olliclcl de l'assurance obli 
~aloire, il importe qu'Plle offre au membre une gara111ie mnrérielle de 
I'exécution de ses c11ga~t>nw11t, dans la mesure où ils correspoudr-nt au 
minimum d'avantages prrv11 par la lui. Pour réulisor cette garanlie, le projet 
prévoit, comme la l(•~i:--la1io11 si libérale de l'Angleterre, le drpôt <l'une 
somme ou de valeurs proportionnées au nomhre de membres. Pratiquement, 
il suffira d'ordinaire de frapper de réserve, en vue de l'exécution de la loi 
et jusqu'à due concurrence, lP dépôt Iait à la Caisse d'épargne ; la plupart 
dt-s sociétés y placent, en effet, une partie de leur avoir. Ou hien une 
drlégation pourra étre donnée sur une iuscriprion au Grand-Livre de la 
Delle pul.lique. Les socirl1's rrc·<•11res qui n'ont pas encore d1• réserves suffi. 
sautes pourront êrre exemptées de re clépól par le Conseil supérieur, 
moyennant, par exemple, une r-aution solvable ou 111w d1•légation sur les suh 
sides des pouvoirs publics et les versements des dief..; d'entreprise. La 
garantie ne comportera donc ordinairement ui décaissement, ui déplacement 
de litres. 

Les associatious sont libres d'insérer dans -leurs statuts telles conditions 
que de conseil ù l'entrée de leurs membres. ~lais une fois Ic SIH~e Ier- ,. 
miné, il ne doit plus êlrr permis d'exclure l'iutér es-c pour un motif reli- 
gieux ou politique, po111· u11 délit d'opinion, ou il cause d'un changemont 
de profession, 011 eurore ù raison d~1111c mula.li« qu'il aurait eontrartée. 
Cette dernièr« ex- lu-ion irait à l'cncoutr« de l'itll'C méme dP l'as-urance ; 
.les autres conueui-eut la l.herté d'opinion, d1~ pe11sre ou des prnfessions, 
EIIPs soul pa1·1ir11lièrPnu•111 inadruis-ihles dans 1111 rrg111w d'a-surane« ohll 
Jl:ft0Wire .où ,~ tl'Amlfcrt tl un« autre ~,u:i-pt·,~ rif' la part individuelle d'un 
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membre dans l'avoir de la société qu'il quitte n'est admis ni par la loi ni par 
les mœurs. L'exclusion devient dès lors une spoliation. La loi suisse s'inspire 
également de ces principes conciliant la liberté d'association, Ja liberté de 
changer d'opinion et les intérêts des assurés ( art. 3, 8 et ,11 de Ia loi fédé- 
rale du 13 juin 1911 ). _ 

Enfin, les conflits devront être résolus par l'arbitrage. Ne mériterait pas 
ce nom une juridiction arbitrale comprenant comme juge une· des parties en 
cause, comme il arrive parfois en cas de conflit entre un membre et le 
Conseil d'administration de sa mutualité : le président qui a soutenu le point 
de vue de ce Conseil ne peut être appelé équitablement à départager les 
arbitres. 

ART. 17. 

Comme. nous l'avons dit à propos- de l'article 7, l'agréa Lion sera accordée 
par le Gouvernement, le conseil supérieur entendu en son avis. Mais, afin 
de donner une garantie de stabilité à la lâche assumée, elle ne pourra étre 
retirée que de l'avis conforme de ce Conseil. 

ART. 18. 

Cet article détermine le rôle déjà signalé, plus haut, du Conseil régional 
pour assurer l'arbitrage et l'exécution de la sentence. 

A.RT. 19. 

Chaque mutualité est libre de fixer les cotisations pour ses membres 
astreints à des versements obligatoires. Elle est incitée à ne pas rester 
en dessous du taux indiqué par l'expérience, d'abord par l'appât des 
subsides de l'État, qui sont proportionnés aux versements, ensuite par le 
danger du retrait de l'agréation et de l'exode de ses membres en cas 
d'insuffisance de ressources. 

La cotisation est fixée, pour les non-mutualistes, à 12 francs par an pour 
l'assurance-maladie et à 6 francs pour l'assurance-invalidité, sous réserve 
de l'application des mesures dont nous avons parlé à propos des articles 8 à 13. 

Sur leur demande, les intéressés dont le salaire est inférieur à 1 a francs 
par semaine pourront obtenir une réduction de moitié de la première de 
ces cotisations, si la situation du ménage comporte celle atténuation. 1\lais 
l'indemnité devra alors être réduite en proportion. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une maladie durant plus de Lrois mois ou 
d'invalidité permanente, il serait pénible de prévoir une indemnité trop 
minirne ; c'est pourquoi il n'est pas prévu non plus de réduction de la coti 
sation en vue de l'invaliditö ; les risques qui resteront à charge des Conseils 
régionaux nécessiteront d'ailleurs la cotisation de 6 francs. 
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Les travailleurs logés et nourris chez Ic chef d'entreprise doivent être 
dispensés, sur leur demande, de toute cotisation. Il s'agit souvent de mem 
bres de la famille et d'auxiliaires dont l'entretien reste assuré en général 
sans indemnité. 

Une seconde dispense, celle des bouilleurs pensionnés, est évidemment 
indiquée. 

Le subside de l'f:tat et le versement patronal permettront néanmoins 
d'accorder aux dispensés quelques soins et le traitement dans les sanatoria, 
eu égard aux disponibilités du Conseil régional. 

C'est celui-ci qui statue, sauf recours au juge de paix, sur les demandes 
de réduction et de dispense, après s'être entouré des renseignements indiqués 
par l'article 19 et de tous autres qu'il jugera nécessaires. 

Anr. - 20. 

Cel article règle l'intervention du chef d'entreprise. La situation de l'in 
dustrie belge csf spécialement difficile en ce sens qu'elle doit vivre de 
l'exportation dans une très large proportion et qu'il n'est pas possible, comme 
on l'a ·fait ailleurs, de lui rendre efflcaecment par des mesures de protection 
douanière! les sacrifices exigés d'elle pour des motifs d'intérêt social. 

Elle doit donc être ménagée. Toute aggravation notable et. brusque de 
charges risque de causer une perturbation économique dont l'effet pourrait 
retomber sur les travailleurs eux-mêmes sous forme de chômage ou de 
réductions de salaires. 11 faut, en outre, donner à l'industrie ]a sécurité, ne 
pas la menacer pour l'avenir d'augmentations indéfinies de charges qui affai 
bliraient de plus en plus sa position sur Ic marché international. L'esprit 
d'initiative el d'entreprise pourrait en souffrir et, par répercussion, le 
nombre et la rémunération des emplois offerts verraient leur progression 
alle inte. 

Le Gouvernement croit. donc de son devoir de ne demander aux chefs 
d'entreprise qu'un sacrifice modéré et limité dans l'avenir. Pour ce motif, 
il rejette l'assimilation aux accidents, des maladies dites professionnelles, 
parce que ce système en imposerait toute la charge aux chefs d'industrie, 
alors qu'à raison de l'hérédité, des changements si fréquents d'atelier et 
même de profession, et de bien d'autres raisons, il est souvent impossible 
aux spécialistes les plus expérimentés de déterminer les responsabilités. 

Mais un forfait modéré est admissible. Le ptojet le fixe déflnitivemeut 
à un total de G francs par an cl par assuré. 

Celle cotisation pourra être perçue en une fois par la combinaison de 
l'alinéa 4 de l'article 20 et de l'article 31. 

Sur celte somme, 2 francs sont. affectés immédiatement à l'assurance 
maladie dans le but énoncé plus haut. Les /4. francs restants iront, confor 
mément à l'article 30, au fonds spécial des dotations pour les pensions de 
vieillesse. L'assurance-invalidité, qui peul actuellement se suffire à clic- 
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même moyennant les cotisations des assurés et les subsides des pouvoirs 
publics, verra plus lard ses charges s'accroître suivant une progression facile 
à prévoir. A une époque qui sera déterminée selon les besoins, la décrois 
sance des charges transitoires relatives aux pensions de vieillesse permettra 
de distraire de ce dernier service, au profit de l'assurance-invalidité, tout ou 
partie de la participation des chefs d'industrie au régime temporaire des 
allocations accordées aux vieillards. 

La cotisation totale n'est donc pas destinée fi dépasser un jour (j francs 
par tète et par an. 

Les autres dispositions de l'article 20 sou: la conséquence des idées 
générales exposées plus haut. 11 en résulte que les chers d'entreprise sont. 
exonérés de toute charge administrative el préservés de tous les conflits 
auxquels elle donne lieu ailleurs. 

ART. 2,1. 

La subvention de l'lttat en faveur de l'assurance-maladie est proportion 
nelle aux cotisations des assurés, ù concurrence des 12 premiers francs. 
Elle sera donc de ;:1 francs normalement. Sa destination a étü motivée 
plus haut. 

La loi suisse précitée, dans son article 3 7, accorde aux mutualités, aux 
frais de la Confédération, un <1 supplément de monta_gne ,>, c'est-à-dire 
<1 dans les contrées montagneuses où les communications sont difficiles et la 
population clairsemée », un subside supplémentaire qui peut atteindre 
7 francs par assuré el par an, et qui est destiné ù faciliter le service 
médical particulièrement onéreux dans ces régions. 

Des suppléments d'honoraires soul également demandés en Belgique par 
les médecins, à raison de la distance, dans certaines régions rurales. Un 
subside complémentaire, pouvant aller jusqu'à 3 francs, suffira il assurer, 
dans ces cas, Ie service médical. 

ART. 12. · 

Cet article renvoie à la loi du 5 mai J ~H 2. 

Anr. 23. 

Celle disposition permet de dispenser complètement les fédérations 
mutualistes et les sociétés qui leur sont affiliées de toute intervention du 
Conseil régional. Elles pourront donc recevoir directement, moyennant des 
garanties à déterminer, les subventions de l'lttat et les cotisations des chefs 
d'industrie. Celles-ci, perçues en une fois par l'intermédiaire prévu à 
l'article 30, auquel l'article 20, alinéa .1., permet de recourir, seront donc 
transférées par Pttat ii 1:i fédéral ion ou bien au Conseil régional. 

6 
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Mais en aucun cas, les chefs d'entreprise ne seront tenus d'avoir des 
rapports directs avec des organismes mutualistes. Cette indépendance sera 
réciproque et complète. 

ART. 2/i-. 

La situation des travailleurs qui souffrent d'une maladie contagieuse, et 
spécialement de la tuberculose, fait l'objet de la sollicitude des pouvoirs 
publics. La difficulté de leur faire suivre à domicile le régime nécessaire 
et la préoccupation de préserver leurs proches de la contagion ont fait 
naître et se développer les sanatoria. Lors de la clôture des travaux de la 
Commission royale de la tuberculose en Angleterre, l'an dernier, un membre 
du Gouvernement anglais a même déclaré que l'isolement et le contrôle 
des malades pourraient faire disparaître la phtisie de nos contrées d'ici 
à 30 ou 40 ans, comme les mêmes procédés en ont extirpé la lèpre à la 
fin du moyen âge. 

Sans se bercer d'un optimisme aussi complet, on peut constater les résul 
tats favorables que les organismes mutualistes belges el les institutions afle 

. mandes d'assurance attribuent à cc mode de traitement. Le Gouvernement 
propose, en conséquence, d'intervenir en ce sens dans des proportions équi 
valentes à ce qui a été fait en Angleterre par la loi du 16 décembre 1911. 

Les organes de l'assurance ou tous autres groupements officiels ou privés 
seront donc encouragés à créer des sanatoria. Un crédit de ä millions de 
francs, mis à la disposition du Gouvernement, sera employé par lui à faciliter 
ces initiatives, 

Outre cette intervention dans les frais de premier établissement, des sub 
sides annuels seront affectés aux dépenses courantes. Le Gouvernement est 
d'ailleurs déjà entré dans cette voie, à charge du budget de 1911, en accor 
dant, à concurrence de 12,1. ~O francs, des subsides spéciaux aux caisses 
organisées par six fédérations mutualistes pour assurer en temps utile un 
traitement de ce genre à leurs membres atteints ou menacés. 

TITilE 111. 

Assurance en vue de la vieillesse. 

Arn. 25 et 26. 

Le titre Ill comprend uniquement les deux articles qui conserveront leur 
valeur lorsque les mesures transitoires du titre suivant auront cessé de pro 
duire leurs effets. Les principes' relatifs à l'assurance en vue de la vieillesse, 
en régime définitif, sont simples et se trouvent justifiés en partie dans la 
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législation antérieure. Ce que le projet y ajoute, c'est l'obligation, dont la 
nécessité ne doit plus être démontrée; les versements obligatoires doivent 
être effectués à capital abandonné, conformément à Ja règle fixée déjà par 
les lois du 5 juin 1911 et du 11 mai 1912. 

Les modalités et le fonctionnement de l'assurance résultent de la loi du 
10 mai 1900 ainsi que des principes généraux du présent projet. 

L'âge d'entrée en jouissance. des rentes est fixé à 65 ans en ce qui con 
cerne les versements obligatoires. Les assurés sont en- effet certains, en cas 
d'invalidité survenant avant l'âge de 65 ans, de recevoir une rente d'un 
franc par jour en vertu du titre précédent. 

Le versement obligatoire est fixé à 6 francs par an, sans exception cette 
fois pour les mutualistes : grâce aux primes et subventions de l'État, cette 
cotisation modérée, qui équivaut au prix d'un verre de bière de '12 cen 
times pour chaque dimanche, produit, à partir de 12 ans, fr. 349.4-4, 
de 13 ans, fr. 333.84, de 14 ans, fr. 318_69. Si l'on· tient compte 
des subsides accordés en outre par la plupart des provinces, on petit affir 
mer que le franc par jour est ainsi atteint, en régime définitif, par tous les 
intéressés qui auront opéré régulièrement le versement obligatoire. 

Si, comme en France, le versement obligatoire était. porté ù 9 francs, la 
rente à 6ö ans atteindrait à partir des mêmes âges, respectivement 
fr. 43 7 .33, fr. 423. 9(j et fr. 410. 30. 

Il n'y a point lieu de prévoir une réversibilité au profit des veuves, les 
Iemmes ouvrières étant astreintes à la même obligation et jouissant des 
mêmes avantages, et les ménagères non employées pour autrui ayant la 
faculté d'arriver au même résultat par l'affiliation libre. La réversibilité 
aurait d'ailleurs pour conséquence l'élévation des tarifs; il vaut mieux s'en 
tenir au livret individuel pour les femmes comme· pour les hommes : ainsi, 
la femme prévoyante pourra s'assurer la rente de vieillesse quelle que soit 
l'irrégularité du travail et des versements du mari. Elle sera complètement 
indépendante à cet égard. 

La réduction de la cotisation obligatoire à 3 francs est prévue ici dans 
les mêmes conditions que pour l'assurance-maladie. Des femmes et des 
ouvriers à faible salaire auront sans doute recours à cette faculté. 

Au demeurant, le taux des rentes étant d'environ 1 franc par jour, en 
régime définitif, par le seul effort de l'ouvrier aidé par les pouvoirs publics, 
il est superflu d'imposer à perpétuité une charge pour cet objet aux chefs 
d'entreprise. Lenr intervention en vue de participer aux mesures transitoires 
pourra, comme il est dit plus haut à propos de l'article 20, être transférée 
utilement plus tard à l'assurance en vue de l'invalidité prématurée : une 
partie pourra toutefois, selon les circonstances qu'il y aura lieu d'apprécier 
alors, rester affectée au fonds spécial des dotations pour la vieillesse, afin de 
faciliter à l'État l'attribution de ses primes. 
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TITRE IV. 

Mesures transitoires. 

Les mesures transitoires comprennent (rois catégories de dispositions. 
D'abord, les articles 27 el 28 déterminent l'attribution de l'allocation · 

annuelle de 120 francs qui remplace celle de 6B francs accordée jusqu'ici en 
vertu de la loi du 10 mai 1900. 

Ensuite, l'article 29 assure des subventions aux caisses spéciales d'indem 
nités pour les vieillards mutualistes. 

Enfin, les articles 30 et 31 sont relatifs à l'intervention patronale. 

ART·. 27. 

L'allocation de 6!.S francs, prévue par la loi du 10 mai 1 900, est portée 
à 120 francs. Elle est accordée moyennant les conditions de la loi du 
1 t mai 19'12, en ce qui concerne les intéressés nés au plus tard en '184 8. 

Une nouvelle période transitoire est ouverte en faveur de tous les inté 
ressés nés de 1849 à 1893. Comme ils devront tous être affiliés à la Caisse 
générale de retraite et qu'ils obtiendront de cet établissement les rentes résul 
tant de leurs versements, il n'y a plus lieu de donner à l'avantage transitoire 
qui leur est fait le nom d'allocation, convenable pour une mesure de gra 
tuité, mais celui d'accroissement de rente, qui exprime exactement la nature 
d'une prime supplémentaire accordée par l'État, lors de i'eutrée en jouissance 
el il chaque échéance annuelle de la rente, à raison des versements obliga 
toires qui représentent un effort de prévoyance. 

Comme un certain nombre d'intéressés ne travaillant pas pour autrui 
ne seront pas astreints à des versements obligatoires en vertu des règles 
générales du régime définitif prévu par Ic projet, il importe de faire de 
versements équivalents une condition de leur admissibilité à cet avantage. 

Déjà, d'ailleurs, un versement de 18 francs est exigé de tous les iuté- . . 

ressés nés à partir de 11843 et jusqu'en 1848. Les intéressés nés à partir 
de 1849 devront avoir effectué trois versements annuels de 6 francs au 
moms. 

î\lais, pour chaque année au cours de laquelle, à partir de 1913, ces 
versements n'auront pas été effectués, l'accroissement subira une réduction 
de 4 francs. Cette sanction ne sera pas appliquée si l'intéressé justifie avoir 
opéré vingt versements annuels de 6 francs au moins ou avoir, par un 
nombre quelconque de versements, acquis une renie de 120 francs à 65 ans. 

L'accroissement sera de 120 francs pour les intéressés nés de ,t 849 
à 18 ï2. Les bénéficiaires nés dans cette dernière année obtiendront ainsi, 
à 65 ans, une rente de fr. 191.64 grâce i, l'accroissement et au produit de 
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leurs versements obligatoires de 6 francs et des subsides annuels à accorder 
de ce chef par l'État. 

En ce tJUÎ concerne les intéressés nés de 1873 à 1893, l'accroissement 
sera réduit successivement de ;; francs par an : il sera donc annuellement 
de 115 francs pour les assurés nés en 187;}, de 110 francs pour ceux nés 
en 187 4, et ainsi de suite. 

Les intéressés nés en 1894 obtiendront, sans accroissement, une rente 
de fr. 27 fi.57 rien qu'au moyen de leurs versements obligatoires augmentés 
annuellement des subsides de l'État et saris tenir compte des primes des 
autres pouvoirs publics, ties allocations tirées des fonds de leurs mutualités 
ou d'autres fondations. En versant librement chaque année 3 francs supplé 
mentaires: c'est-à-dire 9 francs par an, ces intéressés atteindraient une rente 
de fr. 373. 94 à (i5 ans. Sans le leur imposer, on peut tenir compte de la 
faculté qui leur est offerte d'arriver à ce résultat, et dès lors l'intervention 
supplémentaire de l'État par voie d'accroissement de leur rente ne se 
justifie plus. . 

Tous les intéressés nés pendant ces années 1849 à 1893 auront d'ail 
leurs, dans des proportions analogues, le moyen d'élever leur rente de 
vieillesse. Le tableau ci-joint ( annexe 11) compare leur situation à celle qui 
résulte de la loi fraucaise, d'abord dans l'hypothèse où ils verseraient 
9 francs comme celle-ci l'exige, el ensuite dans l'hypothèse où le versement 
obligatoire serait réduit en France à 6 francs comme en Belgique. La date 
récente de la loi dont les effets sont ainsi comparés, et le coût plus élevé de 
la vie en France donnent un intérêt particulier à cette comparaison. Il en 
résulte que, pour la grande majorité des âges, el notamment pour les trente 
premières années de la période transitoire, l'avantage est au projet belge 
dans les deux hypothèses. Cela tient il deux causes : à l'accroissement pro 
posé de 120 francs; supérieur de 20 francs à la majoration de rente accor 
dée par la loi française, et ensuite à ce que les primes supplémentaires 
accordées par l'lttal belge en vertu de l'article ,J 6 de la loi du 5 juin 1911 
font croître les rentes plus rapidement que ne le fait l'intervention patronale, 
obligatoire en France. 

Ce qui doit compléter cette comparaison, c'est que les lois françaises ne 
donnent que dans des cas relativement très restreints une « assistance » de 
100 francs aux invalides prématurés, tandis que le projet belge leur assure 
le franc par jour en remettant l'appréciation de leurs droits au jugement 
bienveillant de leurs pairs dans la mutualité de leur choix. 

La même considération permet d'affirmer que les avantages du projet 
sont supérieurs, dans la moyenne des cas, à ceux des lois allemandes : les 
allocations de vieillesse ou d'invalidité, après vingt-deux ans de fonctionne 
ment, ne dépassent encore en Allemagne guère 200 francs. La loi anglaise 
d'assistance gratuite aux vieillards ne leur accorde qu'à 70 ans une alloca 
tion qui varie de 65 à H:2G francs, el la loi du 16 décembre 1911 n'accorde 
que 5 shillings par semaine aux invalides prématurés, c'est-à-dire moins que 
Ic projet belgo. 
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Celui-ci, comme on l'a vu plus haut, est d'ailleurs parti de ce principe 
que la situation des malades et des invalides prématurés est plus digne 
d'intérêt, à cause de leurs charges de famille el de l'arrêt d'une activité qui 
aurait encore pu être productive, que celle des vieillards, dont la cessation 
de l'activité est inévitable et qui n'ont plus de charges de famille. On sait 
d'ailleurs c1ue l'allocation est accordée en Belgique aux femmes comme aux 
hommes et que la condition d'être ou d'avoir été ouvrier a été supprimée 
par la loi du 11 mai 19'12. 

AnT. 28. 

Cet article charge l'lhat du service financier des allocations et accroisse 
ments de rente dont il est question à l'article précédent. 

Dans un intérêt de contrôle, une légère part d'intervention est demandée 
aux provinces el aux communes, mais celte part, étant proportionnelle, 
décroîtra avec les charges transitoires. 

L'intervention des communes est justifiée aussi par ce fait que l'applica 
tion de la loi déchargera les administrations locales d'une partie des 
frais qui leur écherraient sinon, surtout dans l'avenir, dans le domaine 
de la bienfaisance. 

AnT. 29. 

Depuis quelques années, les groupements mutualistes ont demandé des 
subventions annuelles à l'État en faveur des caisses spéciales qu'ils ont 
fondées en vue d'accorder des indemnités à leurs membres âgés de plus de 
G5 ans et qui s0111 hors d'état, par suite de maladie ou d'infirmités, de 
pourvoir à leur subsistance. (e vœu a été appuyé notamment au Sénat, 
lors de la discussion de la loi <lu 5 mai 1912 accordant des primes aux 
caisses mutualistes d'invalidité. 

Le Gouvernement avait promis, ù . celle occasion, de chercher à donner 
satisfaction à celle demande et s'acquitte aujourd'hui de celle promesse. Il 
ne peul ëtre question de constituer de véritables fonds spéciaux de retraite, 
des institutions permanentes destinées à foire concurrence à la Caisse géné 
rale de retraite sous la garantie de l'l~tal. Il s'agit, au contraire, de 
caisses spéciales temporaires créées par des fédérations mutualistes en 
faveur de membres trop âgés pour pouvoir acquérir à la Caisse générale 
des renies de vieillesse suffisantes. La loi du 2:1 juin 1894 ne permet pas 
aux mutualités reconnues d'accorder à leurs vieux membres des pensions 
fixes, mais seulement des indemnités temporaires cl variables; ce risque 
est de nature absolument différente de celui qui fait l'objet des avantages 
prévus par Ic règlement du 22 décembre 1906, remplacé par la loi du 
;-, mai 19l2; ces dernières dispositions ont strictement exigé <JUC les sub 
sides qu'elles accordaient fussent réservés à l'invalidité prématurée. Se con 
formant HUX conseils. de prudence qui leur ont été donnés, les fédérations 
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mutualistes ont séparé leurs « caisses des vieux >> de leurs <, caisses de réas 
smance ou d'invalidité prématurée ,, . 

Pendant de longues années, les vétérans de la prévoyance ont participé 
aux efforts de leurs camarades pour soutenir et développer leurs œuvres ; 
on comprend le désir exprimé par les mutualistes d'obtenir le concours de 
l'État pour faciliter l'allocation d'indemnités à ceux d'entre eux qui en auront 
hesoin. 

On a reproché, non sans raison, aux systèmes comportant des allocations 
gratuites de l'État aux vieillards, de ne pas faire de distinction entre les 
prévoyants et les imprévoyants; grâcr. a11 présent article, celle objection sera 
rencontrée efficacement : vu les limites d'âge fixées par les statuts pour 
l'admissibilité des membres, il ne s'agira que de prévoyants ayant au moins 
vingt ans de participation à la mutualité, et il est équitable que l'État s'associe 
à celle-ci pour récompenser, en ra, de nécessité, cc long effort. 

Les allocations accordées ainsi p;-ir tes fédérations mutualistes à leurs vieux 
membres varient de ~ à ,15 francs par mois, et l'on va même à 2!5 francs et 
a,~ delà .. Avec le concours des subsides que l'l~tal accordera en vertu de l'arti 
cle 29, ces allocations, ajoutées à celle de 120 francs et au produit des 
rentes acquises par les versements obligatoires, pourront procurer, dès la 
mise en vigueu'r de la loi, Ic franc par jour aux. vieux. mutualistes qui SP. 
trouveront dans le besoin. 

Ce traitement de faveur, encouragé ainsi par l'État, aura une valeur édu 
cative: comme tous les intéressés nés avant _1871 pourront en profiter el 
que les mutualités les admettent en général, moyennant un droit d'entrée, 
jusqu'à l'âge de 4i5 ans, cet avantage constituera une nouvelle incitation à 
entrer dans les institutions de prévoyance, sans retard, pendant qu'il en est 
temps encore. Peut-être même certaines mutualités, rouvrant temporairement 
leurs portes, réviseront-elles leurs statuts pour arlmcure des membres plus 
âgés, mais moyennant, bien entendu, un droit d'entrée ou des cotisations 
supplémentaires correspondant au risque plus élevé. 

Les conditions des subsides de l'État seront déterminées par arrêté royal 
dans le même esprit d'encouragement à l'effort de prévoyance qui a été le 
point de départ des interventions antérieures du Gouvernement en faveur 
des associai ions de mutualité. 

Arrr, 30 et 3L 

Comme on l'a vu à propos de l'article 21), les chefs d'entreprise ne seront 
pas tenus de contribuer à la formation des pensions des ouvriers par des ver 
sements obligatoires destinés à être inscrits annuellement sur les livrets 
individuels de ceux-ci. Le motif en est que cette intervention ne paraît pas 
nécessaire dans le régime définitif; les versements personnels des travailleurs 
f'l les subsides des pouvoirs publics suffiront, en effet, à assurer le franc par 
jour. D'autre part; dans un certain nombre d'années, l'assurance en vue de 

i 



[N° 7 J 

l'invalidité prématurée aura besoin, à cause de la progression naturelle de 
ses charges, de ressources complémentaires que l'intervention des chefs 
d'entreprise pourra lui apporter. 

Il a donc paru pratique de faire servir provisoirement cette intervention, 
dont le principe est généralement admis aujourd'hui dans l'opinion, à ali 
menter le fonds spécial des dotations sur lequel sont prélevées les sommes 
destinées à faire face aux mesures transitoires, ainsi qu'aux primes annuelles 
accordées par l'État à raison des versements à la Caisse de retraite. Cette 
affectation de la contrihution patronale est d'autant plus justifiée que les 
dispositions du projet auront pour conséquence d'augmenter considéra 
blement les deux sources de dépenses du fonds spécial. La charge résultant 
du service des allocations et des accroissements de rente étant destinée à 
disparaître, il y aura lieu d'examiner plus tard, suivant les circonstances, 
si les cotisations des chefs <l'entreprise pourront être transférées intégra 
lement à l'assurance-invalidité, ou si une partie devra continuer à alimenter 
le fonds en vue de l'attribution des primes de l'État. 

Comme on l'a vu plus haut i1 propos de l'article 20, les deux entisations 
patronales de 2 francs pour l'assurance-maladie et de 4 francs pour le 
présent objet pourront être perçues eu une fois par l'Etat, qui fera Je transfert 
aux Conseils régionaux ou aux fédérations mutualistes de la part qui leur 
reviendra. De celte façon, les chefs d'entreprise n'auront qu'une seule 
opération de caisse à effectuer pour tout le service de l'assurance, el ils ne 
devront avoir obligatoirement aucun rapport avec ses organes, si ce n'est 
à raisou des retenues à opérer sur les salaires des ouvriers auxquels le 
contrat de travail permettra de ne pas devenir mutualistes et qui ne feront 
pas régulièrement leurs versements, comme il ·a été dit plus haut, soit 
aux Conseils régionaux, soit aux bureaux où les affiliés directs peuvent 
remetlrc leurs cotisations à la Caisse de retraite. 

TITHE V. 

Dispositions complémentaires. 

Ce titre contient les sanctions pénales et les dispositions relatives à la 
mise en vigueur et à l'exécution de la loi. 

C, 

Ain. 32. 

Les amendes prévues par cel article sont nécessaires pour garantir, de la 
part de tons ceux qui auront à participer à l'exécution de la loi, l'accomplis 
sement des obligations qui leur incombent el notamment la sincérité dans 
les documents el justifications à fournir. Les articles 269 à 27 ~. du Code 
p,;nal auxquels îl est fait allusion concernent le délit de rébellion. 
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Une amende est prévue par le dernier alinéa de J'articJe afin de protéger 
l'ouvrier contre les acres de pression relativement au choix de sa mutualité. 
Ceue sanction a déjà été signalée à propos de l'article 4. 

AttT. 33. 

Le projet comporte des sacrifices importants de la part de l'État et il est 
bon qu'il soit spécifie! qu'il n'entrera pas en vigueur avant que les ressources 
nécessaires aient été fournies au (;ouvernement par Ic pouvoir législatif. 

A cette occasion, il y a lieu de jeter un coup d'œil d'ensemble sur les 
charges que comporte le projet. 

En ce qui concerne Jes travailleurs, il appartiendra aux mutualités de 
fixer pour leurs membres le taux des cotisations relatives à l'assurance en 
vue de la maladie et de l'invalidité prématurée. Les statuts varient beaucoup 
à cel égard. La diversité des conditions hygiéniques rt le plus ou moins de 
rigueur du contrôle constituent des différences telles que l'on aurait tort de 
croire que l'ohligation d'accorder aux membres un minimum d'avantages 
doive uniformiser les cotisations: bien des sociétés, rurales et autres, pour 
ront continuer longtemps ù se suffire au moyen d'une cotisation bien infé 
rieure aux évaluations techniques Cl même aux moyennes empiriques. La 
charge totale des non-mutualistes sera de 211- francs par an el de 15 francs 
seulement pour ceux qui auront obtenu la réduction. On ne peut prévoir non 
plus dans quelle proportion les demandes de réduction de cotisation seront 
admises. Les cotisations moyennes actuelles de !) francs pour la maladie el 
de fr. 2.40 pour 'l'invalidité auront sans doute une tendance à s'élever, 
grâce à l'appât des primes de 1t1at : elles représenteraient, pour 
-1,800,000 affiliés, 20,520,000 francs. 

Quant à l'assurance-vieillesse, eu supposant 1,200,000 versements de 
6 francs el 600,000 de 3 francs, on arriverait à 9 millions: mais la con 
dition de l'article 27 relative au versement d'au moins fi francs aura sans 
doute pour résultat d'élever sensiblement ce chiffre. 

D'autre part, 011 pourrait déduire de ces évaluations ·18 millions payés 
volontairement aujourd'hui pour l'ensemble des assurances : seulement une 
partie de ces versements proviennent d'éléments qui ne seront pas astreints 
à l'obligation. 

La charge totale de f> francs sur 1,800,000 assurés coûterait 10 millions 
800,000 francs aux chefs d'entreprise. La dépense Douvelle résultant de 
l'obligation sera donc inférieure du côté patronal, mais dans une mesure 
qu'il serait impossible de préciser dès maintenant. 

L'État, de son côté, auraità pourvoir d'abord aux primes relatives aux 
cotisations d'assurance-maladie, soit 4,0!S0,000 francs pour 11 million 
800,000 affiliés payant. en moyenne 9 francs, la prime étant de fr. 2.2i5 
par tête au taux de 2ij centimes par franc. 

Ensuite 2,ö92,0ù0 francs pour "l'assurance-invalidité, en calculant pour 
h1 mème nombre d'affiliés sur la cotisutiou moyenne actuelle de fr. 2.40 el 

8 
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sur une prime tie 60 centimes par franc, soit fr: 1.44 par tête. Cc chiffre 
s'élèverait sensiblement s'il y avait nu grand nombre d'intéressés assurés 
au taux de 6 francs par tête par les Conseils régionaux. 

Puis, outre ;, millions à imputer sur le Budget extraordinaire pour frais 
de premier établissement des sanatoria, on peut évaluer à 200,000 francs 
les subsides annuels i, accorder à raison du traitement dans ces établisse 
ments, à 200,000 francs les subsides supplémentaires pour le service 
médical à la campagne, et à i 00,000 francs les frais nouveaux de l'admi 
uistratiou centrale ( augmentation du personnel, matériel, imprimés el Con 
seil supérieur). Les frais d'administration des Conseils régionaux seraient 
couverts au moyen des cotisations, comme Ic sont ceux des mutualités. En 
tout, pour l'assurance en vue de la maladie Pl de l'invalidité prématurée, il y 
aurait au début 5 millions de dépenses extraordinaires el 7,142,000 francs 
de charges annuelles. 

'· 
En ce qui concerne l'assurance en me de la vieillesse; l'évaluation des 

charges nouvelles de l'État présente une grande incertitude à raison de Ja 
difficulté de déterminer combien, parmi IPs afflliés actuels, seraient astreints 
à l'obligation. En supposant qu'il u'y eu ait <111e 400,000, y compris les 
ouvriers houilleurs, il faudrait calculer sur l ,400,000 nouveaux affiliés, 
dont 1,200,000 verseraient probablement fi francs el le reste 3. Le premier 
groupe aurait fr. 3.60 de primes par lète, soit 4,320,000 francs, et le second, 
fr. i .8ù, soit ·3H0,000 francs. En ou rre, 2,800,000 francs de subventions 
de 2 francs el une moyenne de 5 rra nes de surprimes pour a00,000 intéressés 
en vertu de l'article 16 de la loi du 5 juin 1911, soit 1,500,000 francs. 
Ensuite les allocations de 120 francs i1 250,000 bénéficiaires occa 
sionneraient une dépense supplémentaire de 55 francs par tête, · soit 
·13,750,000 francs. Une somme de 4001000 francs pourrait être prévue 
pour supplément de frais d'administration el pour subventions aux caisses 
spéciales des fédérations mutualistes. Soit en tout pour l'assurance-vieillesse 
23,130,000 francs, dont il y a lieu de déduire 10,800,000 francs apportés 
au fonds spécial par les chefs d'entreprise el 5 millions par les provinces et 
les communes (20 francs pour 250,000 bénéficiaires). La dépense nouvelle 
s'élèverait donc, à charge de l'État, ;'t 7,330,000 francs, ce qui, avec les 
dépenses annuelles relatives ft l'assurance en vue de la maladie et de l'inva 
lidité, fait un total de ·14,4 72,000 francs. 

Cette somme pourrait augmenter peu à peu, par suite de l'augmentation 
facultative des cotisations, en ce qui courerur- l'assurance en vue de ln 
maladie et surtout de l'invalidité. Il faut prévoir aussi quelque dépense du 
chef de subventions de l'État pour les affiliés volontaires. Il n'est pas tenu 
compte, toute prévision étant impossible à l'avance, de la réduction à résul 
ter, en vertu de l'article 27, alinéa 6, sur les allocations de 120 francs à 
concurrence de /4. francs par année au cours de laquelle les versements de 
(j francs n'auront pas été effectués. La réduction de dépenses résultant de la 
diminution progres-ivn de ers allocations à raison de 5 francs par catégorie 
d'âge annuellement admis se produira à partir de 1939 el de nouvelles 
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allocations cesseront d'être attribuées, sauf pour quelques demandes tardives 
peut-être, à partir de 1959; dès lors, le nombre des bénéficiaires ira en 
diminuant pour atteindre zéro en 1993. Les longues périodes transitoires 
sont une conséquence d'une organisation rationnelle de l'assurance. 

Tel est le projet que le Gouv<-rnemeot soumet à l'examen cle la Chambre. 
JI cherche à appliquer ce qu'il y a de pratique et d'immédiatement réalisable 
dans les diverses tendances qui se sont manifestées en matière d'assurances 
sociales. _Il respecte les iusl itutions et les lois existantes; il en renforce les 
bons effets et if s'en sert pour bâtir plus haut et plus grand. Il donne 
notamment i1 l'assurance en vue de l'invalidité prématurée une solution d'une 
largeur qui n'est atteinte nulle part ailleurs et qui est basée sur des initia 
tives nationales, déjà éprouvées par la pratique. li donne à la liberté iudi 
viduelle, à la liberté d'opinion des garantit•s {IUÎ ne se sont égalées qu'en 
Suisse el en ;\nglelerre. Enfin, il limite Jes charges de manière qu'il soit 
permis d'espérer que l'application du système ne provoquera ni heurt pour 
l'industrie ni baisse des salaires. 

Le 1Jlinistre de r Industrie et du Trarai), 
ARM. HUBERT. 





( ::li ) !N° 7 J 

ANNEXE" I 
ALLEMAGNE. 

A. - Maladie. 

Cotisations : 4 1/~ it 6 °jo du salaire dont les 2/3 à charge des ouvriers el l/1 à charge 
des chefs d'entreprise. 

Indemnités : .'SO 0/,, du salaire de base. 

B. - Invalidité et vieillesse. 
1 - 

1 

Cotisations RF.NTF.S D'INVAl.lDITÉ. l~ENTES DE VIEILLESSE. 

annuelles 
' ùes Rente prodolte Subrentieu Rente produite Subrention 

par les de TOTAL. par les de TOTAL. 
ouvriers. versements. l'Empire. versements. l'Empire. 

1 
1re CLASSE. 

1 i\lark. Salaire de moins dr: ll. 6.70 ll;,rk. i\lai·k. llark. .\lark. l'llark. Mark. 
par semaine 8 30 60 50 HO 60 50 HO 

2• CI.ASSF.. 
Salaire de 31. 6.70 à M. -10.58 
par semaine 12 48 70 50 ·120 90 !50 140 

3• C1,,\SSE. 

Salaire de M.·10.58à M.16.a5 
par semaine -J(j 6/~ 80 se 130 120 50 170 

4• CI.ASSF.. 
Salaire de M.16.35à M. 22.12 

par semaine 20 )) 90 50 ·140 -150 :m 200 
;i• Cuss•:. 

Salaire de plus de M. 2'1.-12 
24 82 100 50 ·150 180 50 230 par semaine 

1 1 

Montant moyen des rentes. 

ANNÉES. INVAI.IOl'r(.:. 1 V IEi LI.ESSE. Il i\~NtES. l);VALIOl?l.l,ESSE. 

:\lark. i\lark. 1 Mark. Mark. 
-1.891. -1.13 50 124 00 190·1. . 146 32 HiO 43 

1892. 114 70 ·127 30 1902. . ·149 74 152 97 

1893. . 118 00 ·129 40 190:{. rn2 21 Hl5 38 

1894. ·121 20 125 60 1904. 1/îB 13 157 t8 

isss. 124 ·JO 131 80 1905. 1ö9 45 159 10 

1896 . . 126 70 133 40 1906 162 88 160 80 

1897. 1':!8 70 -135 80 1907 i66 04 f6i 64 

1898. . 130 80 -138 00 1908. ·. 170 31 16.3 15 
-1.899. 131 60 ·141 60 1909. 174 80 163 ~ 

-1900 142 04 145 54 1910 176 93 -164 31 

La rente invalidité subit une majoration de 3 pfennig pour la fr• classe 
» ,, " » 6 )) " 2t. » 
» " " » 8 » » 3° » 
» » " • » 10 » " 4a » 
n » " ,, 12 » " 5• » 
pour chaque semaine de cotisation. 
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A~NEXE I (suite). 

ANGLETERRE. 

A. - Maladie et invalidité (Hommes). 

! 
- 

l CO:\Tlt!BU'FIO., A~:'IULI.E INLJE'1Nl'rt'.: 11~:Bl>OM,\ili\lHE llES Ml!Tü:\LISTES 

IJES ASSUJlf.S 

\ 
l Jfalmlie (26 semaines). Invalidité. 

- 

! lï shillings 4 penre. Hl shillings. ,·; shillings. 

En ce qui concerne les non-mutualistes, l'indemnité est réduite au crédit <ln compte des dépôts faits au 
nom de chaque assuré en particulier : c'est-à-dire qu'après un prélèvement pour les services médicaux, 
pharmaceutiques cl 11!• sanatorium, il n'est possible :1 chacun rie toucher plus de deux semaines et demie 
d'indemnité par an. 

B. - Vieillesse. 

Pension gratuite aux citoyens dont les ressources annuelles ne dépassent pas 630 shillings 
(31 .E. 10 sh.). La pension varie de 1 shilling à v shillings par semaine suivant les ressources 
des intéressés; la rente maximum est accordée à ceux. dont le revenu annuel ne dépasse 
pas 4~0 shillings (21 .E ). 
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A~:\EXE II. 

--- 
' i 

~ FRANCE. BELGIQUE. 1 
i ersement personnel : 9 francs. Versement personnel : 9 francs. i 

1 ersement patronal ; 9 francs. li n'est pas tenu compte du versement patronal 

1 
de 4 francs au fonds spécial. 

Intervention de l'État (llajoratinn): ·100 francs. Intervention de l'f:1at : ! 1. Subvention : 2 francs. 
AGE. 2. Primes : de 60 centimes à 2 francs par 

franc versé. 
:t Atlflcati11n ou accroissement : de 120 ii 

5 francs suivant l'âge. 

Rf.:-.n; i 
1 RE~TE 'IAJORATIO~ 

produite p:ir )10.'.'i"H'.\T j 
produite par les de tt►:.STE TOTALE. les versements de I RBm TOTALE. 1 la sub~ention' 
versements. l'État. el les . I'accroissement, 

1 
primes de l'Etat. 

' 1 '! J l ' 3 

65 1 98 100 10f 98 - ·120 ·120 }) 

64 4 14 )) 104 14 2 90 120 122 90 

63 6 30 )) 106 30 6 Ol 120 i'!6 01 

62 S 64 ,, ·108 64 9 35 120 129 35 

6f H 16 " Hl f6 12 92 ·120 132 92 

60 ·13 86 .. 113 86 16 H -120 136 74 
5!) ·16 56 ,, H6 56 20 79 ·120 140 79 

1 ;l8 19 44 " ·lt9 44 25 -10 ·120 14.-'$ ·10 

1 ~7 22 50 » 122 50 29 67 ·120 ·U9 67 
''6 %H " i':!.':i 74 :-u 49 -120 -1:;4 49 1 ,) 

;j;:î :l!) 16 ,. 129 16 39 60 120 11,960 

54 ~2 76 )) 132 76 45 01 ·120 -165 01 

53 36 54 )} ·136 54 5071 ·120 HO 7·1 · 
:;2 .fO :;o » -140 50 50 25 120 -170 25 

51 44 64 " H4 64 55 84 120 17/S 84 

50 48 96 )) 148 96 61 69 120 f8f 69 
4U 53 -16 ,, '.f53 46 67 83 120 187 83 
,1,8 58 14 )) 158 1-4 74 27 120 194 27 

· 47 60 )) )) ·160 " 70 72 120 190 72 1 

1 -16 es Oi " f68 04 76 66 120 196 86 
1 i 1 73 ':16 173 26 83 30 120 203 30 

1 

1 ~i'i ,. 
44 78 66 )) i78 66 00 07 f20 210 07 

43 8~ .~2 ·18-i 42 97 i2 120 2-17 12 ' " i 
1 

1 ,\.2 !)O 36 " 190 36 92 10 120 212 10 
1 !J6 Ml 196 48 98 87 120 218 87 j -ll " 

! /iO l 0"2 !J6 102 !)6 10;5 9~ H5 ~20 9:S i 
" 

1 1 

9 
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r 1· F- - -- · 1 
1 Rëi\TE llAJORATIO.X I\F.,.._Tf. 

)IO):TA~T 
\ ACE. 'prorluitc par les ~c ni-:~n; TOT.ALI::. 

produite pat 
Uf.STE T~T..\U:-1 les versements, _de la subvention 

1 1 versements. l'El:H. et les . t'accrolssemenr. 
1 . i 2 i 

primes de ri-:1a1. 
'.! 1 1 3 

1 ' i . 
39 109 62 100 209 62 113.32 ·HO 22:~ 32 1 
38 -116 46 )) 216 46 ·120 99 105 S>25 9'-J i 

1 37 
1 

-123 66 )) 223 66 ·129 01 ·100 ~) 01 i 
36 13·1 04 " 231 04 i37 38 9èi •:t{2 as 
35 138 78 )) 238 78 ·146 ·12 90 236 12 
34 -ili6 70 )) . 246 70 155 2'1 S.5 ·HO 22 

• 33 ·l::i4 98 'fü4 98 1:64 6!T 80 24-i ŒI l ,,-- 
i 32 ·163 62 

.. 
':163 62 -17-1- 54. 75 2-i\) :i't }) 

31 ·172 6'.! \) 272 62 ·18--i 8-i 70 2'ï-i 8--i 
30 181 98 J) 281 98 ·195 ® 65 2~0 56 
29 ·19-1 ri2 }) 29-1 52 206 71 60 %6 71 
28 201 ,~2 )J 301 42 2-18 3-1- 55 21i> 34 1 .. 
27 · · 211 86 ·. 31-1 86 230 -13 se . . 

280 4.-3 )) 

26 · 222 66 )) , 322 66 :U2 98 ,fö 28i 98 
25 233 82 )) 333 82 255 99 40 295 99 
24 · 245 34 )) 1H5 3-i 269 56 35 30,i 56 
23 ~45 31: )) :'!45 34 283 70 30 3·13 70 
22 245 34 )) 345 3-1- 298 40 25 323 40 
2·1 258 30 )) 358 30 313 70 20 ;-333 70 l 20 27·1 80 )) 371 80 329 66 f5 3--H 66 . 
19 28·1 66 )) 385 66 3-i6 32 -10 3:,6 32 
18 292 86 )) 392 86 361 95 5 366 95 
·17 ' 300 33 )) 400 33 373 9-i - 373 9-i 
·16 308 07 )) 408 07 38;j 70 - 385 70 
·l.'i 3-16 08 )) 4·16 08 ags 21 - 398 27 
14 324 36 )) 424 36 410 30 - 410 30 
li 332 91 )) 432 91 423 96 - 423 96 1, - - - -i37 33 - 437 33. 

' 
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ANNEXE II (suue.) 

1 
1 

1 

FRANCE. BELGIQUE. 
Versement personnel : 6 francs. Versement personnel : 6 francs. 

! Versement patronal : 6 francs. Il n'est pas tenu compte du versement patronal 
rie 4 francs au fonds spécial. 

Il 1 ntervemion de !'État (Majoration) : 100 francs. Intervention de l'État : 
1. Subvention : 2 francs. 

AGE. 2. Primes : de 60 centimes à 2 francs par 
franc versé. 

1 3. Allocation ou accroissement : de -120 ù 
i 5 francs suivant l'àge. 
1 
1 

i 
Rt;,'\TE amom,.,.1 1 

ni::~rn llAJORATtO;o; 
produite par llO~'l'A.ST 

1 
produite par les de RE;-;TE TOTALE. les versements, de la subvention 

1 

versements. l'État. . . Cl les . l'accroissement. 

2 l a 
primes de l'Etat. 

j j t 3 1 
i 

1 65 i 32 100 101 32 - -120 ·120 » 
I 64 2 7G }) 102 76 2 35 ·120 ·122 35 1 

1 63 4 20 )) 104 20 4 87 ·120 124 87 
1 62 5 76 )) 105 76 7 59 '120 ·127 59 
1 

1 61 7 44 )) 107 44 ·10 1.9 ·120 ·130 49 

1 60 9 21. )) 109 24 13 58 120 ·133 58 

1 59 H 0-t )) 1H 04 16 87 ·120 136 87 
58 -12 06 » H2 96 20 37 ·120 140 37 
lm ·15 )} )) H5 )) 24 08 -120 144 08 

56 ·17 16 )) H7 16 28 )) -120 us )) 

:S5 J9 44 )) H9 44 32 ·15 ·120 152 -15 
;;4 2·J 84 )) ·121 84 36 54 B!O 156 54 
53 24 36 )) 124 36 .,H 17 ·120 161 n 
52 27 )) J) 127 )) 39 60 ·120 ·1;;9 60 
fr! 29 76 )) -129 76 41 01 ·120 164 01 
50 31! 62 J) 132 62 48.62 120 168 62 1 
49 35 62 )) 135 62 53 45 120 173 45 
48 38 76 )) 138 76 58 53 120 178 53 
47 42 >) >) 142 )) 53 46 120 -173 46 
46 45 36 )) -145 36 58 11 120 ·178 H 
41.l 48 82 » 148 82 62 99 ·120 182 99 
/~4 ti2 44 )) 1iS2 44 68 09 120 188 09 

i 43 /56 28 )) 156 28 73 ,14 120 193 44 i 
i 42 60 24 " -160 24 66 7'1. HU 186 72 1 
' 4·l 64 32 )) -Jö4 32 71 64 120 191 64 

\ 1 /.() 68 64 )) 168 64 76 78 115 191 78 
1 
1 

10 
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REN'fF. 1 MAJORATlO:i RENTE 

"ONTANT produite par 
AGE. produite par les ~e RENTE TOTALE. les versements, de Rl':;>;TE TOTALE. la subvention 

versements. 1 l'Etat. Cl les . l'accroissement primes de l'Etat. 
t t 1 t y z 

39 73 08 100 173 08 82 i1 HO 192 11 
38 77 64 )) 177 64 87 68 105 192 68 
37 82 4-i ·182 44 93 49 100 193 49 1 )) 

1 

36 87 36 )) 187 36 99 55 95 ·194 :'î5 
35 92 52 )) 192 52 105 89 90 ·19!î' 89 
34 97 80 )) 197 80 Œl49 85 ·197 4\J 
33 ·103 32 )) 203 32 119 36 80 -199 36 

132 ·109 08 )) 209 08 126 51 75 201 !H 
1 3i 115 08 )) 215 08 133 97 70 - 203 97 

30 ·121 32 )) ~2·1_ 32 141 75 65 206 75 
29 127 68 )) 227 68 149 84 60 209 9} 
28 134 28 )) 234 28 158 27 55 213 27 
27 141 24 )) 24·1 24 167 05 50 217 05 
26 149 44 )) 249 44 i.76 15 45 221 15 
25 ·155 88 )) 25!:i 88 185 59 40 221; :,9 
24 163 56 )) 263 56 19.ï 42 35 230 42 
23 ·163 56 )) 263 56 205 68 30 235 68 
22 ·163 56 )) 263 56 216 35 25 24·1 35 
21 172 20 )) 272 20 227 44 20 247 44 
20 181 20 )) 281 20 239 02 1:S 2M 02 
19 190 44 )) 290 44 251 09 10 261 09 
18 195 24 )) 295 24 263 60 5 .268 60 
·17 200 22 )) 300 22 276 57 - 276 57 
16 205 38 )) 305 38 290 02 - 2!JO OJ 
·15 210 72 >l 310 72 304 04 - 304 04- 
14 2·16 24 )} :HG 24 318 69 -- 318 69 

- 
13 221 94 )) 32·1 94 333 84 - 333 84 
12 - - - 3.1,9 44 - ' 349 44 

1 
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Projet de loi ayant pour objet l'assu 
rance en vue de la maladie, de 
l'invalidité prématurée et de la 
vieillesse. 

ALBERT, 
IWI UES BELGES, 

A tous présents el á venir, Salut. 

Wetsontwerp tot verzekering tegen 
ziekte, vroege gebrekkelijkheid en 
ouderdom. 

ALBERT, 
KONING OER BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden. Heil! 

Sn,r la pro_position tie ,i\os. Ministres I Op,_ .rnord_racht van_ Onze Mini_sters 
de l Industrie et du 1 ravail et des van Nijverheid en Arbeid en van Finan- 
Finances, 

Nous .\VO.'.'iS ARRiïi'.: ET AIIRÈTO:-ïS 

· Notre .Ministre de l'industrie et du 
Travail présentera, en Notre nom, aux 
Chambres législati,·cs le projet <le loi 
dont la teneur suit : 

TITRE PHEllŒH. 

Dispositions générales. 

A 11r1CLB rn E)mm. 

ciën, 

\Vu HEBBEN BESLOTE:-i BX Wu BESLUITEN : 

Onze ~linister van Nijverheid en 
Arbeid is belast met, in Onzen naam, 
aan de W etgc\'cndc Kamers het wets 
ontwerp over Le lcggr.n waarvan de 
inhoud volgt : · 

KEBSTE TITEL. 

Algemeene bepalingen. 

ARTIKEL l. 

L'assurance en vue rlc la maladie, de Verzekering tegen ziekte, v,·oege 
l'invalulité prématurée et de la vieillesse gebrekkclijkhcid en ouderdom is ver 
est obligntoirc pour tons les tra-· plichtend voor al de arbeiders. bedien 
vailleurs, employés on ouvriers des den of'werklieden van beiderlei geslacht 
deux sexes, occupés moyennant rému- mits bezoldiging gebezigd voor reke 
nération pour le compte d'un chef d'en- ning van een bedrijfshoofd, in den 
treprise, dans l'agriculture, l'industrie landbouw, de nijverheid of den handel. 
ou le commerce. 

Cette disposition s'applique aux tra 
railleurs des entreprises publiques, it 
moins que, en vertu de lois ou règle 
ments spéciaux, ils ne soient garantis 
d'une manière équivalente coutre les 
risques Jont il s'agit. 

Deze bepaling geldt. voor de arbei 
ders der openbare ondernemingen, ten 
zij dat, krachtens bijzondere wetten of 
verordeningen, zij op gelijkwaardige 
wijze tegen voormelde gevaren waar 
borg beziuen. 
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Ne sont pas astreints à des versements 
obligatoires : 

\" Les intéressés dont le traitement l" De belanghebbenden wier jaar- 
ou salaire dépasse 2,400 francs par· an wedde of loon 2,400 frank per jaar te 
et ceux qui sont ùgés <le plus de boven gaat en degenen die meer dan 
65 ans; H5 jaar oud zijn ; 
2° Les ouvriers à domicile travaillant 2'' De huisarbeiders werkende voor 

pour le compte de plus d'un chef d'en- rekening van meer dan een bedrijfs- 
treprise. hoofd. · 

Zijn niet verplicht te storten : . 

Les travailleurs indépendants et ceux 
qui sont exemptés en vertu des disposi 
tions précédentes sont admis, sur leur 
demande, il bénéficier des anrntagcs de 
la présente loi, dans les limites et moyen 
nant les conditions ù déterminer par 
arrètè royal. 

AnT v) . -· 
L'assurance en vue de la maladie el 

de l'invalidité prématurée est réalisée, 
au choix des intéressés, soit par les 
mutualités ou caisses fédérales re 
connues et agréées pour ce service pal' 
le Gouvernement, soit par les Conseils 
régionaux des institutions de pré 
voyance institués par la présente loi. 

AnT. a. 
L'assurance en vue de la vieillesse est 

réalisée par la Caisse générale de re 
traite som; la garantie de l'Etat. 

AnT .. 1-. 

Les versements obligatoires doivent 
ètre effectués par l'assuré, soit il l'asso 
ciation mutualiste Uf{r{·ée à laquelle il 
est affilié, soit au Conseil régional com 
pétent; pour l'assurance en me de la 
vieillesse, ils peuvent ètrc op{:rés di1·cc 
tement par l'assuré ù la Caisse génél'ale 
d('_ retraite 011 il tous les offices publics 

He onafhankelijke arbeiders en dege 
nen door voorgaande schikkingen vrij 
gesteld kunnen, op hun verzoek, de 
voordeelen dezer wel gcnielen binnen 
de palen en ouder de voorwaarden hij 
koninklijk besluit vast te stellen. 

Anr ~) . -· 
Yerzekering leöen ziekte en vroege 

,,chrekkdiJ.khcid ueschiedt naar keus 
b o ' 
<lei· belanghebbenden, hetzij door er- 
kende onderlinge maatschappijen of 
bondskassen voor dien dienst door de 
Bcgecring aangenomen, hetzij door de 
Gewestelijke Baden der instellingen van 
vooruitzicht door deze wet tot stand 
gebracht. 

Aur. 3. 

Verzekering tegen ouderdom ge 
schiedt door de Algemeenc Lijfrcntkas 
-onder den waarborg van den Staal. 

Anr. 4. 

De verplichte bijdragen moeten door 
den verzekerde gestort worden, hetzij 
in <le aangenomen onderlinge maat 
schappij waarbij hij aangesloten is, 
het zij in den bevoegden Gcwestelij 
ken Haad; voor de verzekering tegen 
ouderdom mag de verzekerde zich 
rechtstreeks wenden Lot dr. Algemeene 
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Le chef d'entreprise ne peut obliger 
l'assuré à faire 'partie <l'une mutualité 
déterminée, ni l'empêcher de s'affilier it 
celle qu'il aura choisie. 

acceptant des.versements pour Ic compte I Lijfrentkas of tot al <le openbare 
de celle-ci. 1 diensten, welke voor deze stortingen 

aannemen. 
Het bedrijfshoofd mag <lcn verzekerde 

niet verplichten deel uit te maken van 
eene bepaalde onderlinge maatschappij 
of hem beletten zich aan te sluiten bij 
die welke hij heeft verkozen. 

A.11-r. ;'i. 

Aucune rPlc1111r ne p1·11l être opé-rfr 
po1111 Ic servie» de l':-1~stl rance ,,ar· !1'. 
cher d'cntrcprist~ ~111· 11· salaire d·· 
l'assuré qui justifie avnir foil les verse 
rnents requis. 
En vue de celle justific.uinu, l:1 11m 

tualité agréée ou Ic Conseil ré~ional 
remet à l'assuré pour Ic chef d'entre 
prise un certificat q11 i r·rstc va la hic, 
pour la décharge de r-clui-ci, jusqu'n 
révocation par la mutualité on le Con 
seil donl il émane. 

Ces organismes sont responsables. 
jusqu'à révocation. des versements obli 
gaLoires. 

L'assuré qui s'est affilié directement 
à la Caisse générale de retraite prósentc 
son livret, tous les deux mois, au 
bureau 011 il effectue ses versements : 
cc bureau fournil au chef d'entreprise, 
sm· sa demande ou sur la demande <111 
titulaire, un certificat <le production 
pour décharge. 

A11T. n. 
A défaut de justifications prévues par 

l'article précédent, le chef d'entreprise 
est tenu de prélever sur Ic salaire les 
cotisations obligatoires et de les verser, 
au nom de l'assuré et aux époques fixées 
par arrètc royal, il la mutualité choisie 
par l'assuré, ou subsidiairement au Con 
seil régional, pour le service de l'assu- 

.\,n. ,'>. 

V oor den dienst van de verzekering 
1llag het bedrijfshoofd niets afhouden 
van hel loon vau den verzekerde, welke 
bewijst de vereischte bijdra~eu le hebben 
gestort.. 
Tot. dil bewijs, levert de aangenomen 

onderlinge maatschappij of de Gewes 
telijke R:iacl aan den verzekerde voor 
liet bedrijfshoofd een getuigsclii·ift'_af 
clat, Le zijner ontlasting, geldig blijft 
tot wanneer het wordt herroepen door 
de onderlinge maatschappij of ile~ Raad 
waarvan het uitgaat. Die instclii_ngen 
zijn, lot de herroeping, aansprukelijk 
voor de verplichte bijdragen. 

De verzekerde, welke rechtstreeks l>~j 
de Lijlrcntkas is aangesloten, vertoont, 
om de twee maanden, zijn boekje ten 
kantore waar hij zijne bijdrage stort : 
dit kantoor verschaft aan het bedrijfs 
hoofd, op zijne aannaag of op uanvraag 
van den verzekerde, een gclui~schrill '-' ,., 
van vertoon ter ontlasting. 

.\RT. (j_ 

Ontbreken de bewijzen in · vo1·ig 
artikel voorzien, dan moet het bedrijfs 
hoofd de verplichte bijdragen Yan 
het loon afhouden en ze, namens 
den verzekerde en op de tijdstippen 
bi.i koninklijk besluit bepaald, storten 
in de onderlinge maatschappij door 
den verzekerde gekozen, of, bij dezer 
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rance contre la maladie et l'invalidité 
prématurée, et à la Caisse générale de 
retraite pour le service de l'assurance en 
nie de la vieillesse. 

Si le chef d'entreprise manque à cette 
obligation, il est tenu, à la requête, 
soit de l'assuré, soit de l'État ou <le la 
mutualité dont l'assnré fait partie, de 
payer personnellement le montant des 
cotisations ducs et non versées. 

Le juge de paix statue à cet égard 
sans frais. 

Ain. i. 

Il est institué un Conseil supérieur 
des institutions de prévoyance. 

Sa composition, la désignation de ses 
membres et son fonctionnement sont 
réglés par arrêté royal. 

Il exerce les attributions qui lui sont 
confiées par les lois et arrêtés royaux. 

Les dépenses relatives au fonctionne 
ment du Conseil supérieur sont :i la 
charge du Gouvernement. 

Awr. 8. 

Il est institué, <lans chaque pro 
vince, au moins un Conseil régional des 
institutions de prévoyance. 

Chaque Conseil se compose de sept 
membres au moins et de quinze mem 
bres au plus. 

La désignation de ces membres est 
réglée pal' arrêté royal de manière ù ce 
que Ja majorité d'entre eux émane des 
associations mutualistes. 

gebreke in den Gewestelijken Raad, 
voor den dienst van de verzekering 
tegen ziekte en Hocge gcbrekkcli_jkhci<l, 
en in de Algemeene Lijlrentkas voor den 
dienst van de verzekering tegen ouder 
dom. 

Komt het bedrijfshoofd aan die ver 
plichting te kort, dan is hij, ten verzoeke, 
hetzij van denverzekerde, hetzij van den 
Staat of van de onderlinge maatschappij 
waarvan de verzekerde deel uitmaakt, 
verplicht persoonlijk de verschuldigde 
en niet gestorte bijdragen te betalen. 

De vrederechter doet daarover koste 
loos uitspraak. 

AnT. i. 

Er wordt een Algemeene Raad der 
instellingen van vooruitzicht tot stand 
gebracht. 

Zijne samenstelling. de benoeming 
van zijne leden en zijne werkzaamhe 
heden worden hij koninklijk besluit 
geregeld. 

Hij heeft de bevoegdheden hem toe 
gekend hij de wellen en koninklijke 
besluiten. 

De uitgaven betreffende de werking 
van den Hoogeren Raad komen ten laste 
van de Hegeering. 

Àll'I'. 8. 

In elke provincie wordt e,· ten minste 
een Gewestelijke Raad der instellingen 
van vooruitzicht tot stand gebracht. , 
Elke Raad bestaat uit minstens zeven 

en uit hoogstens vijltien .leden. 

De benoeming van deze leden wordt 
bij koninklijk besluit derwijze geregeld 
dat de meerderheid uitgaat van de onder 
linge vcrcenigingen. 
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ART. 9. 

Le Conseil régional est l'organe de 
l'assurance contre la maladie et l'inva 
lidité pour les intéressés domiciliés 
<lans sa circonscription et qui ne font 
pas partie d'une mutualité agréée. Il 
peut aussi servir <l'intermédiaire pour 
les versements à la Caisse ~énérale de 

C 

rel raite. 

Les Conseils régionaux sont autori 
sés à s'entendre avec une ou plusieurs 
mutualités de leur ressort pourorgani 
ser en commun les services médicaux et 
pharmaceutiques. Ils peuvent mettre 
leurs assurés en subsistance ou en sur 
veillance auprès des mutualités, en 
tenant compte des préférences tant de 
l'assuré que des diverses associations. 

Un arrêté royal fixe les autres attribu 
tions et le mode de fonctionnement. des 
Conseils. 

ART. -10. 

Les Conseils régionaux jouissent, 
comme 01:ganes de l'assurance, de la· 
personnalité civile et de tous les droits 
attribués par la loi du '.23 juin 1804 aux 
sociétés mutualistes reconnues. 

,\BT. 11. 

Les ressources des Conseils r{~gionaux 
se composent : 

t0 Des versements ohligatoircs des 
assurés dont ils ont la charge; 

2° Des versements patronaux; 
3" Des subsides des pouvoirs et éta 

blissements publics; 

ÁRT. 9. 

De Gewestelijke Raad treedt op als 
verzekeraar tegen ziekte en vroege ge 
brekkelijkheid voor de belanghebbenden 
die binnen zijn gebied zijn gehuisvest en 
niet deel uitmaken van eene aangenomen 
onderlinge maatschappij. De stortingen 
in ·c1e Algemeene Lijfrentkas mogen 
insgelijks door zijne tusschenkomst 
gedaan worden. 

De Gewestelijke Raden mogen zichhnet 
een of meerdere onderlinge maatschap 
pijenvan het gel>ied verstaan met het oog 
op . de gemeenschappelijke inrichting 
van genees- en artsenij kundige diensten. 
ZiJ kunnen hunne verzekerden bij de 
onderlinge maatschappijen besteden of 
onder toezicht plaatsen, mits rekening 
te houden met de voorkeur, zoowel 
van de verzekerden als van de verschil 
lende vereenigingen. 

De andere bevoegdheden en de werk 
wijze van de Raden worden bij konink 
li.ik besluit bepaald. 

ART. io. 

.De Gewestelijke Raden genieten, als 
instellingen van verzekering, de rechts 
persoonlijkheid en al. de rechten door 
de wet van 23 Juni i894 aan Je erkende 
maatschappijen van onderlingen bijstand 
toegekend. 

ART. H. 

De inkomsten van de Gewestelijke 
Raden bestaan uit: 

1° De verplichte bijdragen \'!}Il rie bij 
hen aangesloten verzekerden ; 

2° De bijdragen der bazen ; 
3° De toelagen van de openbare mach 

ten en gestichten ; 

Il 
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4° Des dons et des legs; 
;; .. Des intérêts des fonds places. 

Ain. ·12 

Les dépenses des Conseils compor 
tent : 

I" Les frais d'administration relatifs 
à leurs services d'assurance, y compris 
•. eux de la gestion des sanatoria ; 

2" L'attribution Jes indemnités pré 
vues par le litre Il de la présente loi, 
dans la mesure oit le permettront les 
resso u rees. 

AR,·. m. 

Les dèpenses des Couseib allèrcntes 
a cles services étrangers ;1 l'assurance 
sont couvertes moitié pal' l'État. et 
moitié par b province. 

ART. 1/t.. 

Les règlcment:s concernant J'altri 
hution des subsides accordés par les 
provinces, les communes el les établis 
sements publics pour le service de 
l'assurance, ne peuvent comprendre des 
dispositions contraires aux fins de la 
présente loi et des arrêtés royaux pris 
pour son exécution. lls ne peuvent 
notamment subordonner l'octroi de ces 
subsides à des conditions restreignant 
la liberté d'opinion politique ou reli 
gieuse des mutualités ou de leurs mem 
bres 011 l'âge .l'mlmissibilité de ceux-ci. 

Les subsides 11e pourront ètre propor 
iionnès aux dépenses. Ils devront ou 
hien consister dans l'attribution de 

4° De giften en legaten ; 
5•' De intresten van de lieleade fond- ., 

sen. 

ART. i2. 

De uitgaven van de raden bestaan 
uit : 

I" De hestuu rsk ostcn betreffende 
hunne verzekeringsdiensten, daarin be 
¼{•·epen die voortsprui tende II if het 
beheer der sanatoria ; 
2<> Het toekennen van de vergoedingen 

voorzien door titel JI van deze wet, 
voor zooveel dat de geldnii<ldelen zulks 
toelaten. 

AR-r. m. 

De uitgaven van de Raden, voort 
spruitende uit diensten welke de verze 
kering niet betreffen, worden gedekt 
voor de eene helft door den Slaat en 
voor de andere helft door de provincie. 

A11T. U, 

De verordeningen bctrcffrude het toe 
kennen nm de toelagen verleend door 
de provinciën, de gemeenten en de open 
bare gestichten voor den dienst der 
verzekering mogen p;eenc bepalingen 
bevatten in strijd met deze wet en 
de koninklijke besluiten voor hare uit 
roering genomen. Zij mogen voorname 
lijk het toekennen van die toelagen niet 
afhankelijk maken van vereischten waar 
door de vrijheid van politieke of gods 
dienstige overtuiging van de onderlinge 
maatschappijen of van hunne leden aan 
handen wordt gel<wl of de leeftijd voor 
het aannemen als lid wordt beperkt. 

De toelagen mogen niet evenredig 
zijn met de uitgaven. Zij moelen be 
slaan, ofwel in de toekenning van vaste 



: VII ) IN" 7J 

sommes fixes à déterminer en vertu de! sommen, krachtens algemeene voor 
conditions générales, ou bien ètre pro-] schriften te bepalen, of wel evenredig 
portionnés aux cotisations obligatoires zijn met de verplichte of vrijwillige 
011 volontaires des assurés. bijdragen der verzekerden. 

Dans la répartition de ces subsides, Bij de verdeeling van die toelagen, 
les mutualités et leurs membres ne moge!'} de onderlinge maatschappijen en 
pourront ètre traités moins favorable- hunne leden niet min gunstig worden 
ment que les Conseils régionaux et leurs I behandeld dan de Gewestelijke Raden 
affiliés ou les p,m;onnes assurées direc- en hunne aangeslotenen of de personen 
tement ~1 la Caisse générale de retraite. ! rechtstreeks door de Algemeene Lijf- 

rentkas verzekerd. 
Al de desbetreffende verordeningen 

worden aan de Regeering medegedeeld 
binnen de vijf dagen van hunne aan- 

Tous règlements avant cet obier sont 
< ., ' 

communiqués au Gouvernement dans les 
cinq jours de leur adoption. 

ART. f5. 

Les mutualités, leurs groupements 
fédéraux et les Conseils régionaux 
peuvent, outre cc qui est prévu pa1· la 
loi du 23 juin t8{H, placer leur actif 
ou réserve : 

f O En actions entièrement libérées 
des sociétés d'habitations ~. bon marché 
agréées par l'.État ou par la Caisse géné 
rale d'épargne et de retraite; 

2° En prêts à ces sociétés; 

3° En valeurs belges ou congolaises 
figurant au portefeuille de la Caisse 
générale d'épargne et de retraite; 

If' En premières hypothèques sur 
tous immeubles, il concurrence de 
quinze luis Ic revenu eadastral : 

fr' Eu hôpitaux, sanatoria, maisons 
de retraite 011 autres locaux nécessaires 
à la réalisation du hut social. Toutefois, 
la valeur de ces derniers placements ne 
pourra excéder 20 "/,, de l'actif', sauf' les 
exceptions accordées par Ic Conseil s11- 

pèrieur des institutions de prévoyance. 

neming. 

ART. 15. 

De onderlinge maatschappijen, hunne · 
bondsvcrecnigingen en de Gewestelijke 
Raden mogen, behalve hetgeen is mor 
zien bij de wet van 23 Juni ·1891.1;, hun 
bezit of reservefonds beleggen : 

I" In volgestorte aandeelen der 
maatschappijen van goeclkoope wonin 
gen, aangenomen door den Staat of 
door de Algemeene Spaar- en Lijf 
rentkas ; 

2° ln leeningén aan die maatschap 
pijen; 

3° ln Belgische of' Congoleesche 
waarden die de Algemeene Spaar- en 
Lijfrentkas bezit; 
IJ;'' ln eerst ingeschreven grondpanden 

op welke onroerende ~oederen ook, tol 
een bedrag van vijftienmaal dP kadas 
trale waarde; 

5" ln gasthuizen, sanatoria, rust 
oorden en verdere gebouwen noodig 
tot het maatschappelijk doel. Echter 
mag de waarde van laatstgenoemde 
beleggingen 20 L h. van het ver 
mogen niet te boven gaan, behalve 
de uitzonderingen waarin de Hoogere 
Raad der instellingen van vooruitzicht 
voorziet. 

12 
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TITRE ll. TITEL li. 

Assurance contre la maladie et l'inva 
lidité prématurée. 

ART. Hi. 

Sont agtéées pour l'assurance contre 
la maladie et l'invalidité prématurée 
aux fins de .la présente loi, les associa 
tions mutualistes reconnues par le Gou 
vernernent et satisfaisant· statutairement 
aux conditions suivantes : 

·1 ° Assurer à leurs membres le ser 
vice médical et pharmaceutique ou jus 
tifier que ces membres jouissent: d'une 
autre manière de cc service; 
2° Assurer. à leurs .membres malades 

ou invalides une indemnité d'au moins 
1 franc par jour, sauf les exceptions 
prévues, par l'article 19, à partir du, 
dixième ;jour au plus tard, et ce pen 
dant trois mois, et, ensuite, à charge 
de la caisse d'invalidité prématurée à 
láquelle ils sont affiliés, jusqu'à guéri 
son on jusqu'à l'âge de 6G ans en cas 
d'invalidité permanente: 

H" Assurer aux femmes en couches 
une. indemnité de HO francs au moins; 

IJ." Pourvoir au contrôle par des 
administrateurs ou visiteurs indépen 
dants tant des assurés que des chefs 
d'entreprise chez lesquels ceux-ci sont 
occupés; 

· ;;" Déposer, de la manière déterminée 
par Ic Conseil supérieur des institu 
tions de prévoyance, une g-arantic ~ . ' 
concurrence de ~ francs par rnemhre 
effectif, sauf les exemptions accordées 
par le même Conseil; 

fi0 N'exclure aucun membre effectif 
ayant terminé un stage de six mois au 

Verzekering tegen ziekte en vroege 
gebrekkelijkheld. 

ART. 16. 

. Voor den dienst van verzekering te 
gen ziekte en vroege gebrekkelijkheid, bij 
deze wel voorzien, worden aangenomen 
de door de Regecring erkende onder 
linge maatschappijen die. overeen 
komstig de standregelen, aan de vol-· 
geode vereischten voldoen : 

·t O Aan hunne leden den genees- en 
artsenijkundigen dienst waarborgen of 
bewijzen dat die leden bedoelden dienst 
op eene andere wijze genieten; 
2" .Aan hunne zieke of gebrekkelijke 

leden ieene vergoeding van ten minste 
één frank per dag verzekeren, behoudens 
de uitzonderingen voorzien door ar~i-. 
kel 19, te rekenen uiterlijk van den 
:tienden dag, dit gedurende drie maan 
den, en, vervolgens, ten laste van <le kas 
tegen vroege gcbrekkclijkhcid waar 
;hij zij aangesloten zijn, tot aan de gene 
zing toc of tot den leeftijd van füi jaren 
:ingeval van hestendigcgebrekkelijkheid ; 

B• Aan de kraamvrouwen eene ver 
goeding van ten minste 30 frank ver 
zekeren; 
/1,0 Voorzien in het toezicht door 

·zorgers of bezoekers onafhankelijk 
· zoo van de verzekerden als van de be 
drijfshoofden l!ij dewelke deze arbei 
den; 

5° Storten, op de wijze bepaald door 
den Hoogeren Raad der instellingen 
van vooruitzicht, eene _wnarborg van 
;, frank waarde per werkend lid, behalve 
de uitzonderingen door denzelfden raad 
toegestaan ; 

6" Niet een werkend lid, hebbende 
een proeftijd van ten hoogste zes 
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maximum, pour le motif que ce membre [ maanden geëindigd,. uitsluiten omdat, 
aurait cessé de .remplir les conditions i dit lid zou hebben opgehouden te vol 
religiense:;, politiques, professionnelles] doen aan de vereischten wat betreft 
011 hygiéniques requises pour son godsdienst, politiek, beroep of gezond- 
admission; heid, tot zijne aanneming; gesteld; 

7" Hésoudre les conflit', relatifs à 7° De geschillen betreffende verzeke- 
l'assurance par une juridiction arbitrale ring oplossen door een onafhankelijk 
indépendante. scheidsgerecht. 

AR1'. 17. 

L'agréntion est accordée par le Gou 
vernement, le Conseil supérieur des 
institutions de prévoyance entendu en 
son avis. 
Elle ne peut être retirée qu'en cas 

d'infraction aux conditions ci-dessus et 
<le l'avis conforme du Conseil supérieur. 

A1\T. 18. 

Lorsqu'une assocranon mutualiste 
agréée ne satisfait pas à ses obligations 
envers un membre, celui-ci s'adresse au 
Conseil régional, qui veille à ce que 
l'arbitrage statutaire intervienne et 
à ce que l'indemnité due soit payée à 
l'ayant droit à charge de la garantie 
fournie par la société, sauf' recours au 
Gouvernement dans les formes et con 
ditions déterminées par arrêté royal. 

Awr. HL 

Wanneer eene aangenomen onder 
linge ver·eeniging bare. verplichtingen 
jegens een lid niet ualeeft, kan dit 
lid zich wenden tot den Gewestelijken 
naad; deze zorgt er voor. dat, over 
eenkomstig {Ic standregelen. de scheids 
rechterlijke uitspraak plaats hehbe en 
dat de verschuldigde verg_oetling aan 
den rechthebbende worde betaald op 

, den waarborg, door de maatschappij 
gestort, behoudens beroep bij de 

· Regeering in den vorm en op de 
wijze als bij koninklijk besluit is he 
paakl. 

La cotisation obligatoire des assurés 
affiliés à une mutualité agréée est fixée 
par les statuts de celle-ci. 

Elle est de 12 francs par an pour le 
service de l'assurance en vue de la mala- 

AR'I·. ·t7. 

De aanneming wordt verleend door 
de Hegeering, gehoord· den Hongeren 
Raad der instellingen van vooruitzicht. 

Zij mag niet worden ingetrokken, ten 
zij ingeval van overtreding van boven 
staande vercischten en naar eensluidend 
advies van den Hoogeren Raad. 

AnT. 18. 

AnT. l9. 

De verplichte bijdrage del' verzeker 
den bij eene aangenomen onderlinge 
maatschappij aangesloten wordt vastge 
steld door de standregelen dezer. 

Zij is van ,j 2 frank per jaar voor den 
dienst van de verzekering tegen ziekte 
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die et de 6 francs par an pour le service 
de l'assurance en vue de l'invalidité pré 
maturée, en cc qui concerne les autres 
assurés. 

Elle peut ètre réduite de moitié pour 
le premier de ces services, à la demande 
ties assurés qui justifieront ne gagner 
qu'un salaire inférieur ü Hi francs par 
semaine. 

Dans ce cas, l'indemnité journalière 
est réduite en proportion. 

En cas <le nécessité, les Conseils 
régionaux peuvent imposer, moyeu 
nant d'y ètre autorisés par arrêté royal, 
des cotisations supplémentaires à leurs 
nfllliés ou à des catégories de ceux-ci 
d'après les risques spéciaux qu'ils 
apportent. 

Sont dispensés, sur leur demande, 
de toute cotisation : 

l0 Les intéressés logéset nourris chez 
Ie chef d'entreprise; 

2° Les ouvriers pensionnés en vertu 
de la loi du S juin t911 sur les pen 
sions des ouvriers mineurs. 

Les dispensés, y compris les intéres 
sés âges <le plus de ü5 ans (,Hticle pre 
mier) n'ont droit qu'au service médical 
et pharmaceutique et au traitement dans 
les sanatoria, dans les limites des res 
sources des Conseils régionaux. 

Les demandes de réduction et de dis 
pense sont adressées, avec l'avis de la 
mutualité dont l'intéressé fait partie, 
ou, subsidiairement, de l'administration 
communale, au Conseil régional, qui 
statue, sauf recours au juge de paix 
du domicile de l'impétrant. 

Ain. 20. 

en van 6 frank P.er jaar voor den dienst 
van de verzekering tegennoege gehrek 
kelijkheid, wat de andere verzekerden 
betreft. 

Zij kan verminderd ,~•orden tot de 
helft voor den eerstgenoemden dienst, 
op aan\'faag der verzekerden die bewij 
zen dat zij een toon van minder dan 
15 frank per week verdienen. 

In dit geval, wordt de dagelijksche 
vergoeding in evenredigheid· vennin 
derd , 

Zoo noodig, mogen de Gewestelijke 
Raden bijkomende bijdragen aan hunne 
aangeslotenen opleggen of am} afdee 
lingen derzelven volgens <le bijzondere 
gevaren die zij inbrengen, mits daartoe 
door koninklijk besluit gemachtigd te 
worden. 
Worden, op hun verzoek, vrijgesteld 

van elke bijdrage : 
-1 ° De belanghebbenden inwonende 

en gevoed hij hel bedrijfshoofd; 
2° De werklieden, op pensioen ge 

steld ingevolge de wet van 5 Juni I 9H 
op de pensioenen der mijnwerkers. 

De vrijgestelden alsook degenen die 
meer dan füj jaar oud zijn (artikel J) 
hebben · enkel recht op den genees- en 
artsenijkundigcn dienst, alsmede op 
behandeling in de sanatoria, dit binnen 
de palen van de middelen der Geweste 
lijke Raden. 

De aanvragen tot vermindering en 
vrijstelling worden, met het advies van 
de onderlinge maatschappij waarvan de 
belanghebbende lid is, of, bij dezer 
gcb1·eke, van het gemeentebestuur, ge 
richt tot den Gewestelijken Raad, die 
uitspraak doet behoudens verhaal bij 
den vrederechter van de verblijfplaats 
des aanvragers. 

ART. 20. 

La cotisation obligatoire du chefd'en-1 De verplichte bijdrage van het he- 
treprise ponr 11· service de l'assurance- drijlshoofd mor den dienst van de ver- 
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maladie est de 2 francs par an et pa1· 
ouvrier ou employé dom le salaire 011 

traitement ne dépasse pas 2,AOO Irancs 
par an, y compris les dispensés et sans 
distinction cl';i~c ni Je sexe. 

Elle est. claus les urèmes conditions, de 
2 francs au moins pour le servicede l'assu 
rance eu me «Ic l'invalidité prèu1al11n!C. 

Toutefois, cette seconde cotisation ne 
sera exigible que lorsquo ln n•chu·tion 
des thar~cs résultunt des mesures Lra11- 
sitoires en faveur tics vieillards per 
mettra ,1' opérer Ic transfert prévu à 

· l'article 30. 
Les cotisations patronales sont con 

fiées, suivant les formes déterminées par 
arrêté roval. au Conseil régiorn1l du . . ~ 
rlomicile ,IP chaque assuré. ' 

Elll's sont destinèes ~, subvenir aux 
dépenses résultant des services médi 
caux, pharmaceutiques el rle sanatorium. 

En ce qui concerne les assurés pour 
les,p1els ces services ne sont pas orga 
nisés ü l'intervention du Conseil régio 
nal, celui-pi fait ln répartition entre les 
mutualités intéressées moyennant les 
justifications dèterminées par le regle 
ment organique des Conseils . 

.\RT. 21. 

zekering tegen ziekte is van 2 frank 
per jaar en per werkman of bediende, 
wiens loon of wedde 2,400 frank niet te 
hoven gaal, daaronder begrepen de vrij 
gestelden en zonder onderscheid van 
leeftijd of geslacht. 
Zij is. onder dezelfde voorwaarden, van 

2frank ten minste voor dcndienstder ver 
zekering Legen vroege gebrekkclijkheid. 

Detweede bijdrage is eerst dan invor 
derbaar, wanneer de vermindering der 
lasten voortspruitende uit de ovcrgangs 
ma:1trcgelen ten voordeele der ouder 
linzen toelaat de overdracht te doen 

(. 

voorzien bij artikel 30. 
De hijdragen der bazen worden, naai· 

de wijze bij koninklijk besluit bepaald, 
aan den Gewestdijken Baad van de 
verblijfplaats van eiken verzekerde toe 
vertrouwd. 

Zij worden gebruikt voor je kosten 
van de genees- en artsenijkundige dien 
sten. alsmede voor den dienst van sana 
torium. 

Wat betreft de verzekerden voor de 
welke die diensten niet ingericht zijn 
door tusschcnkornst van den Geweste 
lijken Ilaarl, doet deze de verdeeling 
onder de belanghebbende onderlinge 
maatschappijen mits zij de bewijzen in 
dienen door de grondverordening der 
Had en bepaald. 

ART. 21. 

La subvention <le l'ttat en faveur de De toelage van den Staat ten voor- 
l'assuranee-mnladic est de 2i'> centimes dcelc van verzekering tegen ziekte is van 
par an et par franc versé par chaque 2,-, centiemen per jaar en per frank door 
assuré, jusqu'à concurrence des douze eiken verzekerde gestort, Lot een beloop 
premiers francs. van 12 frank. 

Elle est dl' fr. um pour les dis- Zij is van fr. 1.;;o \'OOI' de vrijge- 
pensés. stelden. 

Cette snbvention est confiée aux Con- i Die toelage wordt toevertrouwd aan 
seib régionaux des institutions de de Gewestelijke Baden der instellingen 
próvoyancc el gérée par eux de la van vooruitzicht en door hen op de- 
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même manière que la cotisation patro 
nale. 

Un subside complémentaire de t à 
3 francs peut être accordé, d'après les 
règles à déterminer par arrêté royal, 
pour le service médical des assurés 
domiciliés à grnnde distance de la rési 
dence d'un médecin. 

Aur. 22. 

La subvention de l'État po111· l'assu 
rance en vue <le l'invalidité prématurée 
est réglée d'après les dispositions <le la 
loi du 5 mai 1912. 
Elle est remise aux caisses mutua 

listes <l'invalidité 011 aux Conseils régio 
naux, suivant les règles déterminées 
'par arrêté royal. 

AnT. 23. 

A la demande des sociétés agréées, 
la Fédération qui les groupe peut être 
substituée vis-à-vis d'elles au Conseil 
régional. Un arrêté royal déterminera 
les conditions à remplir à cet effet. 

ART. 24. 

Un crédit de 5 millions <le francs est 
mis à la disposition du Gouvernement 
pour contribuer i1 la création des sana 
toria pour les assurés atteints de mala 
dies contagieuses et spécialement de la 
tuberculose. 

Une allocation annuelle est fixée 
par le hudgel ordinaire du )linistèrc 
de l'Industrie et du Travail pour la par 
ticipation de l'f~Lal dans les frais de 
trai temen l des assurés dans les sana 
toria. 

zelfde wijze beheerd als de bijdrage der 
hazen. 

Een aanvullende toelage van 1 tot 
3 frank kan, volgens de bij koninklijk 
besluit le bepalen regelen, worden ver 
leend voor den geneeskundigen dienst 
der verzekerden die ver van eenen 
geneesheer wonen. 

An·r. 2'-2. 

De toelage van den Staal mor de 
verzekerineen teeen vroeze gcbrekke- t> " t) 
lijkheid wordt geregeld overeenkomstig 
de bepalingen der wet. van 5 Mei 19J2. 

Zij wordt toevertrouwd aan de onder 
linge kassen tegen gebrekkclijkheid ot 
aan de Gewestelijke Raden, volgens de 
regelen bij koninklijk besluit bepaald. 

ART. 23_ 

Op verzoek van de aangenomen 
maatschappijen, kan de bond, die ze 
vereenigt, te hunnen aanzien den ge 
westelijken raad vervangen, mits de 
voorwaarden bij koninklijk besluit be 
paald. 

Anr. 24. 

Een krediet van 5 millioen frank 
wordt. ter beschikking van de Regecring 
gesteld om sanatoria l" helpen oprich 
ten voor de verzekerden door besmette 
lijke ziekten en voornamelijk door 
tering aangelast. 

Eene toelage wordt jaarlijks op <le · 
gewone begrooting van hel )linislerie 
van Nijverheid en Arbeid voorzien als 
deelneming van den Staal in de kosten 
voortspruitende uit de behandeling van 
de verzekerden in de sanatoria. 
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TITRE lil. I TITEL Ill. 

Assurance en vue de la vieillesse. 1 Ve1•zekening tegen ouderdom. 

Ain. 25. 1 ART. 25. 

La cotisation obligatoire des assurés I De verplichte bijdrage der verze- 
cn vue de la vieillesse est de 6 francs korden voor het pensioen is 6 frank 
par an. 
Elle doit être versée à capital aban 

donné et l'entrée en jouissance de la 
rente doit être fixée à 65 ans. 
Elle peut être réduite, s111' leur de 

mande, à a francs pour tous les assurés 
qui justifient ne gagner qu'un salaire 
inférieur à ·W francs par semaine. 

La réduction est accordée comme en 
matière d'assurance contre la maladie 
et l'invalidité prématurée. 

Aur. 26. 

La participation Je l'JtlaL en faveur 
des versements :\ Ia Caisse de retraite 
a lieu conformément aux lois du 10 mai 
-1900_ et du 5 juin 19H. 

TJTRE IY. 

Mesures transitoires. 

Aur. 27. 

Une allocation annuelle de '120 franos 
est accordée :i tous les Belges, ayant une 
résidence en Belgique, nés avant le 
J •r janvier -1843 et se trouvant dans le 
besoin. 

Sont admis dans les mêmes condi 
tions à jouir de cette allocation, les 
Belges qui, nés au cours des années 
-1843 h ·1848, auront effectué à la 
Cai sse générale de . retrai le des ver 
sements s'élevant à 18 francs au moins, 

per jaar. 
Zij moet met afstand van kapitaal 

gestort en het in genot treden der rente 
op 65 jaar vastgesteld worden. · 

Zij kan, op hunne aamraag, worden 
verminderd tot 3 frank voor al de verze 
kerden <lie bewijzen dat zij een loon van 
minder dan -15 frank per week verdienen. 

De vermindering wordt toegestaan 
zooals in zake verzekering tegen ziekte 
en vroege gebrekkelijkheid. 

ART. 26. 

De deelneming van den Staat ten 
voo rdeele. van de stortingen in de 
Lijfrentkas geschiedt overeenkomstig 
de wellen van ·I 0 ~lei -l 900 en van 
5 Juni 19H. 

TITEL JV. 

Overgangsmaatregelen. 

Att'r. 27. 

Eene jaarlijkschc toelage van ·I '20 frank 
wordt verleend aan alle behoeftige Bel 
gen, verblijvende in België en vóór den 
l Januari ·1843 geboren. 

Genieten deze toelage, onder dezelfde 
voorwaarden, de Belgen die, binnen de 
jaren -18!{,3 tot 1848 geboren in de 
Algerneene Lijfrentkas ten minste 18 fr. 
hebben gestort. 

13 
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t: n accroissement de rente est accordé 
:'t tout Belge satisfaisant aux mêmes con- u . . 

<litions de résidence et de besoin, et né 
:m cours (les années ·IS.'1-9 à ·1893. 

Le montant <le cet accroissement est 
fixé i1 ·120 francs pour les intéressés 
nés au cours des années ·18M> :1 1872. 
Il sera rie -l 15 francs pour les inté 
ressés nés en 1873, de 1 ·I O francs pour 
c•pux nés en l 8i/1-, et sera réduit ainsi 
successivement de ;> francs par-an pour 
les intéressés nés pendant les années 
suivantes jusqu'en ·1898. 

Pour ètre admis au bénéfice de l'ac 
croissement, les impétrants doivent jus 
tifie1· avoir effectué à la Caisse de retraite 
des versements annuels de G francs au 
moins, á capital abandonné, et ce pen 
dant une période d'au moins trois ans. 

L'accroissement subit une réduction 
de l1- francs pour chaque année au cours 
de laquelle, ~l partir rie mm, les verse 
ments prescrits ù l'alinéa précédent 
n'auront pas dé effectués, à moins que 
l'intéressé ne justifie avoir opéré vingt 
versements annuels de (3 francs au 
moins ou avoir acquis une rente de 
l20 francs à füj ans. 
lJ n arrêté royal détermine les con 

dirions et formalités :1 remplir en vue <le 
l'obtention et des allocations et accrois 
sements ci-dessus. 

ART. 28. 

Les allocations et accroissements de 
rente prévus par l'article 2ï de la pré 
sente loi sont payés par l'État, qui en 
recouvre un douzième à charge <les 
communes et un douzième [1 charge 
des provinces. Ce recouvrement a lieu 
par voie de retenue sur les subsides, 
sur les parts dans le fonds communal et 
dans le fonds spécial et sur les autres 

Eene verhooging van rente wordt 
verleend aan alle Belgen, mits dezelfde 
vereischten van verblijf en behoeftigheid, 
binnen de jaren -18/4-9 tot 1893 ge 
boren. 

Het bedrag van die vcrhooging 
wordt op 120 frank bepaald voor de 
belanghebbenden die in de jaren ·1849 
tot 187'2 zijn geboren; zij bedraagt 
·l 15 frank voor de belanghebbenden 
welke in ·1873, HO frank voor degene 
die in -187!~ zijn geboren, en wordt alzoo 
achtervolgens met 5 frank per jaar ver 
minderd voor de belanghebbenden die 
in de volgende jaren tot in i 893 ge 
boren zijn. 

Om de verhooging te kunnen ge 
nieten, moeten de aanvragers bewijzen 
dat zij in de Algerneene Lijfrentkas ten 
minste 6 frank per jaar hebben gestort, 
met afstand van kapitaal, en zulks gedu-· 
rende een tijdstip van minstens 3 jaar. 

De verhooging wordt met lt- frank 
ingekort voor elk jaar tijdens hetwelk, 
te rekenen met -1913, de bijdragen bij 
voormeld lid voorgeschreven njet wer 
den gestort, tenzij de belanghebbende 
bewijst dat hij twintig jaarlijksche bij~ 
dragen van minstens 6 frank heeft ge 
stort of dat hij eene rente van ·120 frank 
op 65 jaren heeft verworven. 

De voorwaarden en voorschriften om 
vermelde toelagen en verhoogingen te 
bekomen worden bij koninklijk besluit 
bepaald. 

ART. 28. 

De toelagen en verhoogingen van 
rente door artikel 27 dezer wet voor 
zien worden door den Staat betaald, 
welke daarvan een twaalfde ten laste 
der gemeenten en een twaalfde ten laste 
der provinciën int. Die inning geschiedt 
bij afhouding op de toelagen, op de 
aandeelen in het gemeentefonds en op 
het bijzonder fonds en op de andere 
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avantages dus par l'État, et, en cas d'in 
suffisance, sur les modes prévus par les 
lois provinciale et communale en me de 
l'exécution des obligations des pro 
vinces et <les communes. 

Les sommes ainsi · recouvrées sont 
versées au fonds spécial des dotations 
pour la· constitution des pensions de 
vieillesse, institué par la loi du rn mai 
'1900. 

ART. 29. 

Des subventions sont accordées an 
nuellement par l'État aux fédérations 
mutualistes qui auront organisé une 
caisse spéciale temporaire en vue d'ac 
corder des allocations annuelles à leurs 
membres nés avant 187·1. 

Ces subventions sont proportion 
nelles aux cotisations des membres 
effectifs, bénéficiaires ou non des avan 
tages de ces caisses spéciales; le mon 
tant en est fixé chaque année par le 
budget et l'attribution en est soumise 
aux conditions à déterminer pat· arrêté 
royal. 

A11T. :30. 

Les chefs d'entreprise sont tenus de 
verser annuellement au fonds spécial 
des dotations poul' les pensions Je 
vieillesse, institué par l~ loi du ·IO mai 
1900, une somme de !1 francs par 
assuré qu'ils occupent. 

A partir de J 938, la cotisation patro 
nale sera, pour moitié au moins, affectée 
au service de l'assurance en vue de 
l'invalidité prématurée. 

Un arrêté roval 1·i~glcra les modalités . ' 
de cc transfert. 

voordeclen door den Staat verschuldigd, 
en, bij ontoereikendheid, op de wijze 
voorzien door de provincie- en gemeen 
tewetten tot het nakomen van de verbin 
tenissen der provinciën en gemeenten. 

De alzoo geïnde sommen wotdeb 
gestot't in het bijzonder fonds van de 
dotatiën aangaande de ouderdomspen 
sioenen, door de wet' van iO l\1ei·19f0 
voorzien. 

AHT. 29. 

Toelagen worden ieder jaar door den 
Staat verleend aan de onderlinge bon 
den, die eene tijdelijke bijzondere Ïrns 
hebben opgericht om jaarlijksche ver 
goedingen Loe te kennen aan humie 
vóór -18il geboren leden. 

Deze toelagen zijn evenredig met 
de stortingen der werkende leden, hetzij 
deze al dan niet de voordeclcn van die 
bijzondere kassengenieten: hun bedrag 
wordt elk jaar bepaald door de· bègroó 
ting en de toekenning onderworpen 
aan de bij koninklijk besluit te bepalen 
vereischten. 

A1rr. 30. 

De hedrijfshoolden zijn verplicht, 
ieder jaar, in hel bijzonder fonds der 
dotation voor de ouderdomspensioenen 
'ingesteld door de wet van t0 Mei 'l900, 
te storten eene som van 4 frank per 
door hen gebezigde verzekerde. 

Te rekenen met 1938, wordt Len 
minste de helft van de bijdrage der 
bazen besteed aan <le verzekering tegen 
Hocge gebrckkelijkheid. 

De wijze waarop die overdracht ges 
chiedt wordt hij koninklijk besluit gerc 
gcl,l. 
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ART. at. 

lJ n arrêté royal règle la déclaration 
el les autres formalités ~} remplir par 
les chefs d'entreprise. Les rôles sont 
dressés, le recours des imposés s'exerce 
et les recouvrements sont opérés, au 
besoin, par voie de contrainte, comme 
en matière de contributions directes. 

Tl'l'RE V. 

Dispositions complémentaires. 

Awr. 32. 

tualitès , les membres des Conseils 
régionaux cl les chefs d'entreprise qui 
font sciemment el volontairement des 
déclarations inexactes dans les comptes, 
bordereaux et rertiflcnts prescrits par la 
présente loi ou par des arrêtés pris pour 
son exécution. 

L'assuré qui fait de fausses déclara 
tions en me de se soustraire aux ver 
sements obligatoires est puni d'une 
amende de 5 à 25 francs. 

Les chefs d'entreprise qui font 
obstacle an cnntróle :1 exercer p:n 
le receveur en vertu «le l'article :{O 
sont punis d'une aruendu ,lt• '2G :1 
tOO francs, sans pri·jwlicc, sil v a lieu, 
il l'application des peines conuuinées 
par les articles 26V :, 2ï 'i. du Code 
pénal. 

La mème amende lem· est appliquée 
pour chaque infraction i, l'alinéa 2 ile 
l'article 4. 

ÁRT. ::J3. 

AnT. 3-t. 

De aangi Ite en de andere voorschriften 
door de bedrijfshoofden na te volgen, 
worden bij koninklijk besluit geregeld. 
Het opmaken der rollen, het beroep der 
belasten en de inningen geschieden, des 
noods bij dwangbevel, zooals in zake 
reehtstreeksche belastingen. 

TITEL V. 

Aanvullende bepalingen. 

ART. 32. 

Sont punis d'une amende de 26 ~. 1 . \V orden gestraft met eene boete Yan 
·100 francs, les administrateurs de mu- 26 tot i.00 frank, de bestuurders van 

onderlinge maatschappijen, de leden 
der gewcs~cli_jkc raden en de bedrijfs 
hoofden clic wetens en willens onnauw 
keurige verklaringen doen in de reke 
ningen. invulbladen en getuigschriften 
voorgeschreven door deze wet of door 
besluiten voor hare uitvoering geno 
men. 

De verzekerde. die valsche verklarin 
gen allegt ten einde zich der verplichte 
stortingen te onttrekken, wordt gestraft 
met eene boete van 5 tot 2~ frank. 

De bedrijfshoofden, die het toezicht 
verhinderen door den ontvanger uit te 
oefenen krachtens artikel :fü, worden 
~C!ilrafl. met eene boete van 26 tot <. 
200 frank, onverminderd de gebeurlijke 
tocpàssing van de straffen voorzien 
door artikelen. 269 tol 274 van het 
Strafwetboek. 

Dezelfde boete wordt hun toegepast 
mor elke inbreuk op lid 2 van artikel 4. 

A1rr, 33. 

La présente loi entrera en vigueur 1 Deze wel treedt in werking bij het 
dès l' ouverture de l'exercice l)l1d~l•lain~ 1 openen van hel hcgroo tiugsjaar waarvoor 
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pour lequel les ressources nécessaires <le noodige geldmiddelen door de wet 
auront été mises, par le pouvoir légis- gevende macht ter beschikking van de 
latif, à la disposition du Couver- Regeering worden gesteld. 
nement. 

ART. 34. 

Notre )linistre de l'industrie et du 
Travail et Notre Ministre des Finances 
sont chargés, chacun en ce qui le con 
cerne, de l'exécution de la présente loi. 

Donné à Bruxelles, le 9 novembre 
t9t2. 

ART. 24. 

Onze Minister van Nijverheid en 
Arbeid en Onze Minister van Financiën 
zijn, ieder wat hem betreft, met de uit 
voering van deze wet belast. 

Gegeven te Brussel, den 9" November 
i9-t2. 

ALBERT. 

P.4.R LE ROJ : 1 VAN 's Kœmrns WEGE : 

Le Ministre de l'industrie et du Travuil, De :Uinister van Nijverheid en Arbeid, 

ARM. HUBERT. 

Le Mini.tst1·e cfos Finances, De Jlinüter van Finonciêw, 

M. LEVIE. 


